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/OSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Navire; abordage; sinistre; homicide par im-

prudence; perte des marchandises; responsabilité; chose 

jugée au correctionnel. — Canal; terrain accessoire ap-

pelé cavalier; servitude; compétence. — Femme veuve; 

aliments. — Faillite; concordat; adhésion; preuve; pré-

somption. — Audition du ministère public; testament; 

legs; délivrance; fruits; restitution; possesseur de bonne 

f
0

j. — Chambre des notaires; décision; excès de pou-

voir. — Lettre de change; protêt; péremption d'instan-

ce; intérêts conservés par le protêt. — Compagnie d'as-

surance; police; timbre; abonnements. — Cour de cassa-

tion (ch. civ.). Bullcif-'^ : Action possessoire; perte vo-

lontaire de la posses^
0

 : plantation de bornes. — Com-

munes; parcours réci'pi que; renonciation. — Cour im-

périale de Paris (3* ch.) : Séparation de corps de deux 

artistes dramatiques. — Cour impériale de Rouen (2
e 

ch.) : Sources; propriétaire; cession des eaux; aqueduc 

sous un chemin public; droits du cessionnaire; trans-

mission des eaux aux propriétaires inférieurs-, droit 

d'intermittence et d'irrégularité. — Cour impériale 

de Lyon (1" ch.) : Cautionnement de titulaire; privilège 

de second ordre. — Tribunal de commerce de la Seine: 

Assurances maritimes; délaissement; droit d'arrimage, 

frais de port et commission de l'affréteur; avances des 

gages des matelots. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Lyon : 

Accusation de coups et blessures avec préméditation. 

JCSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Professeurs; 

officiers; cumul; application de la loi du 3 juillet 1852. 
ELECTIONS DE L' ORDRE DES AVOCATS. 

CHRONIQUE 

. JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 3 août. 

NAVIRE. ABORDAGE. — SINISTRE. HOMICIDE PAR IMPRU-

DENCE. PERTE DES MARCHANDISES. RESPONSABILITÉ. 

CHOSE JUGÉE AU CORRECTIONNEL. 

Le jugement par lequel un Tribunal correctionnel a pro-

noncé, sur la poursuite du ministère public, une condam* 

nation contre les commandants en premier et en second de 

deux navires pour homicides par imprudence à raison d'un 

sinistre arrivé par leur faute, ne peut avoir l'autorité de la 

chose jugée en faveur des chargeurs qui n'étaient pas 

dans l'instance, et qui voudraient se faire indemniser de 

la perte de leurs marchandises par les armateurs comme 

responsables du fait des commandants en premier et en 

second. L'action civile des chargeurs, formée postérieure-

ment, étant essentiellement différente de celle intentée par 

le ministère public, et les parties, n'étant pas les mêmes 

dans les deux instances, la Cour impériale saisie do la de-

mande des chargeurs n'a pas été liée par la décision 

du Tribunal correctionnel. Elle a pu repousser cette de-
mande sans violer l'aulorité de la chose jugée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal ; plaidant, M" Aubin pour Bosviel. (Rejet du 

pourvoi du sieur Isnard et consorts.) 

CANAL. — TERRAIN ACCESSOIRE APPELÉ CAVALIER, — SERVI-

TUDE. — COMPÉTENCE. 

Les terrains achetés par l'Etat par voie d'expropriation 

pourcause d'utilité publique pour l'établissement d'un ca-

nal, de ses francs-bords et accessoires, et dont partie, 
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 du canal, est laissée libre sur le 
t'oté des digues, sont-ils, parle fait de l'expropriation, 

franchis de toutes servitudes, et notamment du droit de 

Pesage pour l'exploitation des terres enclavées qui tou-
■jpt »u cavalier ? 

Ces cavaliers sont-ils incorporés au canal lui-même, et 

comme tels sont-ils des dépendances du domaine public, 

jjf ?. .
 S0I

'te qu'il soit interdit à l'autorité judiciaire de 

es distinguer du canal lui-même et de les considérer com-

e propriétés privées, aliénables et prescriptibles , et 

car suite comme pouvant être grevés de servitude? 
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FEMME VEUVE. — ALIMENTS. 
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■ ADHÉSION. — PREUVE. PRÉSOMP-

TION. 
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que dans les cas où l'état des personnes et l'ordre pubnc 

tout intéressés. Elle n'est pas exigée lorsqu'il ne s'agit 

que du règlement d'intérêts civils entre les parties. La 

question de savoir si un testament a été fait par une per-

sonne saine d'esprit n'intéresse en rien l'ordre public m 

l'état des personnes dans le sens de l'article 83 du Code 

de procédure. Au surplus, le défaut d'audition du minis-

tère public, dans les cas prévus par la loi, ne donne ouver-

ture qu'à la requête civile et non au pourvoi en cassation. 

II. Un arrêt qui, en validant un testament attaqué pour 

cause d'insanité d'esprit, s'est borné à ordonner la déli-

vrance du legs avec restitution des fruits, s il y échet, n'a 

rien décidé sur l'étendue de cette restitution ni sur la res-

titution en elle-même. La question sur ce point restant in-

décise, l'arrêt n'a pu violer les articles 549, 550 et 2268 

du Code Napoléon sur la légitimité de la perception des 

fruits par le possesseur de bonne foi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, du pourvoi du sieur Leuridan; M" Delaborde, avocat. 

CHAMBRE DES NOTAIRES. — DÉCISION. EXCÈS DE POUVOIR. 

A-t-il pu être décidé par une chambre des notaires que 

trois notaires partageraient par tiersles honoraires d'actes 

passés et à passer, pour la liquidation d'une succession, 

dans le ressort de deux d'entre eux, le troisième exerçant 

dans un autre ressort ? 

■ Une telle décision ne renferme-t-elle pas un double ex-

cès de pouvoir, en ce qu'elle autorise implicitement, contre 

le voeu de la loi du 25 ventôse an XI, un notaire à instru-

menter dans un ressort autre que celui de sa résidence, et 

en ce qu'elle admet ainsi à concourir à la confection d'un 

acte un troisième notaire, lorsque la loi n'en admet que 
deux? 

Admission, sur ces questions, du pourvoi du sieur 

Guibert, notaire à Milly, arrondissement d'Etampes, con-

tre une décision de la chambre des notaires de cet arron-

dissement. Plaidant, M" Ros ; M. Pécourt, rapporteur, 

conclusions conformes du même avocat-général. 

LETTRE DE CHANGE. — PROTÊT. — PÉREMPTION D'iNSTANCE. — 

INTÉRÊTS CONSERVÉS PAR LE PROTÊT. 

La péremption d'un jugement portant condamnation au 

paiement du montant d'unelettre de change à défaut d'exé-

cution, dans les délais de la loi, ne fait pas obstacle à ce 

que le créancier puisse se prévaloir, dans une nouvelle 

instance, d'un protêt faute de paiement de cette lettre de 

change, pour en réclamer les intérêts et échapper ainsi à 
la prescription de cinq ans. 

Le Tribunal de commerce de Souillae a jugé cependant 

le contraire, en refusant d'accorder au sieur Hérisson les 

intérêts d'une lettre de change protestée faute de paie-

ment , sous le prétexte que la péremption d'une pre-

mière instance ne lui permettait plus de se servir du 

protêt et que la lettre de change remontant à plus de cinq 

ans, la prescription était acquise au profit du débiteur qui 

était ainsi fondé à se refuser au paiement des intérêts. 

Le pourvoi contre celte décision a été admis pour viola-

tion de l'article 184 du Code de commerce et fausse appli-

cation des articles 189 du même Code et 401 du Code de 

procédure. M. Leroux (de Bretagne), rapporteur; même 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Mi* 
merel. 

pour agir contre les usurpateurs, et c'est en conséquence 

à elle que les usurpations sont imputables. (Article 17, 

section 4, du décret du 28 septembre 1791.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 15 janvier 1848, par la Cour 

impériale de Besançon. (Commune deChatillon contre ha-

bitants du hameau de Collondon; plaidants, M"
3
 Lcnoël et 

Paul Fabre.) 

ès de sim-

_ son adhè-
re d'attermoiement que son débiteur avait obte-
rciatiere de commerce, tous lus genres de preuve 

atu'h"
8

 '
eiS 6t

'
 (Jans

 ''
us

P
uce

>
 la

 décision attaquée 
Sa

'remeni
 C

'
U
°
 tor|

duite du créancier impliquait néces-
v
°»loir w' tï

l
'
Ue

,
adl,esior) et le

 rendait non-rccevable à 
Heiei

 yUl
'
a

'
lc1

"
1
' des dispositions du concordai. 

Co
«yluiiinr

U ra
l
,

'
l0,

'
t
 de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

Pédant M? .
a)

,".
luraics

 de M. l'avocat-général Raynal, 
Va^sa

rd

 Aubl
"' l

,ÛU!
'
 M

* ' 

^BITION 

Bosviel, du pourvoi du sieur 
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PUBLIC. TESTAMENT. LEGS. 

FRUITS. — RESTITUTION . POSSESSEUR DE 

Ua 
communication au ministère public n'est prescrite 

COMPAGNIE D ASSURANCE. — POLICE. —■ TIMBRE. — ABONNE-

MENT. 

Une compagnie d'assurance contre l'incendie qui veut, 

conformément à la loi du 5 juin 1850, user de la faculté 

d'abonnement pour être dispensée de faire timbrer sépa-

rément ses polices d'assurance, doit comprendre dans le 

calcul qui doit servir de base à cet abonnement, non seu-

lement les polices d'assurance encours d'exécution dans 

l'année précédente, mais encore celles expirées dans cette 

année qui ont pu donner lieu à des perceptions en faveur 

de la compagnie. Les polices d'assurance expirées dans 

l'année précédente n'en ont pas moins été en cours d'exé-

cution pendant un temps donné de cette même année; et, 

en cela, elles rentrent dans les termes de l'article 37 de la 

loi du 5 juin 1850, notamment dans les expressions finales 

qui portent que l'abonnement se calculera sur le chiffre 

total des opérations de l'année précédente. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes) et sur les conclusions conformes du même avocat-
général. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 3 août. 

ACTION POSSESSOIRE. — PERTE VOLONTAIRE DE LA POSSESSION, 

— PLANTATION DE BQRNES. 

Celui qui a perdu volonlairement la possession, spécia-

lement par l'effet d'une plantation de bornes par lui con-

sentie, ne peut être admis ensuite à exercer l'action pos-

sessoire. S'il l'intente, le juge du possessoire peut ordon-

ner une enquête à l'effet de savoir si la plantation de bor-

nes a eu lieu ou non, et de déduire les conséquences de 

cette plantation, non quant au pétitoire, mais en tant qu'elle 

pouvait influer sur la possession réclamée. (Articles 23 et 

suivants du Code de procédure civile, article 1341 du 
Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 14 mai 

1851, par le Tribunal civil de Semur. (Sergent contre 

Cuillaud et Junot ; plaidants, M" Gatine et Bourgui-
gnat.) . • ' 

COMMUNES. — PARCOURS RÉCIPROQUE. — RENONCIATION. 

Lorsque deux communes ayant sur leurs territoires res-

pectifs des droits réciproques de parcours, l'une d'elles a 

soustrait ou laissé soustraire au |«ircours une partie de 

ses communaux, l'autre commune ne peut réolamer aucu-

ne indemnité, mais a le droit de renoncer à la faculté ré-

ciproque qui résulte du parcours. Cedro't subsiste, encore 

que la restriction du parcours soit h: résultat d'usurpations 

commises par des tiers; 1« commune à laquelle apparie-

naipn»
1
') s communaux usurpés avait seule droit et qualité 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 30 juillet. 

SÉPARATION DE CORPS DE DEUX ARTISTES DRAMATIQUES. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, en rejetant 

la demande en séparation de corps formée par la dame 

Dufrène, pour sévices, injures graves et refus constaté par 

le juge de paix de la recevoir au domicile conjugal, avait 

admis celle formée reconventionnellement par son mari 

pour cause d'adultère. 

M" Lozaouis, avocat de la dame Dufrène, expose ainsi 
les faits : 

M"
1
 Cceiina Manteau est une artiste dramatique déjà connue 

avantageusement dans la banlieue, et ses talents lui auraient 
ouvert les théâtres de la capitale si, pour son malheur, elle 
n'avait pas rencontré, et qui plus est épousé le sieur Dufrène, 
aussi artiste dramatique, jeune homme aux passions ardentes, 
désordonnées, qui, quelque temps après le mariage, l'avait 
quitlée pour aller s'engager au grand théâtre de Lyon, après 
avoir enlevé et vendu la presque totalité du mobilier qu'elle 
avait apporté. 

Ainsi laissée dans le plus grand dénûment, la dame Dufrène 
avait eu vain supplié son mari de lui permettre de l'aller re-
joindre; tout ce qu'elle avait pu en obtenir, c'était une pen-
sion de 1,200 fr. avec la condition expresse de consentir à une 
séparation volontaire. Il fallut bien en passer par là. Mais, en 
1881, le sieur Dutrène étant revenu à Paris, où il avait con-
tracté un engagement avec l'Opéra-Comique, sa femme récla-
ma vainement l'entrée du domicile conjugal et se vit forcée de 
faire constater par M. le juge de paix le refus par son mari de 
la recevoir. 

Il y avait là, ce semble, une injure de nature à faire pronon-
cer la séparation de corps demandée par la dame Dufrène à la 
suit de ce refus. Cependant, les premiers juges ont rejelé sa 
demande et admis celle du sieur Dufrène. Il est vrai qu'ils se 
sont fondés sur l'inconduite et l'adultère de la femme; mais 
en supposant cette inconduite prouvée, n'a-t-elle pas été jugée 
bien sévèrement à l'égard de gens qui vivent dans le monde 
artistique? 

M. le président interrompant: Mais le fait est reconnu par 
votre cliente. Voici ce que je lis dans les conclusions jointes 
au placet : «Que, sans vouloir justifier la conduite de M"" Du-
frène et en la blâmant, au contraire, sévèrement, cette condui-
te, au point de vue du moins de la fragilité de son sexe, s'ex-
plique par le plan systématique de persécution adopté contre 
elle par son mari: nous voulons dire le détournement et la 
vente du mobilier provenant de sa femme, la désertion par 
lui du domicile conjugal, en laissant cette dernière aux prises 
avec la misère pendant les deux années de son absence, et en-
fin, par dessus tout, cette combinaison machiavélique ayant 
pour but de lui imposer une séparation volontaire avec l'appât 
d'une pension qu'il se promettait bien de ne jamais servir, ou, 
en cas de résistance par elle, de lui interdire le domicile con-
jugal en la privant de tout secours, afin de la pousser ainsi 
au désordre et amener par là et saisir l'occasion d'une sépara-
tion judiciaire. » 

Au surplus, continue M* Lozaouis, depuis le jugement dont 
est appel, nous avons, de notre côté, fait constater l'adultère 
du sieur Dufrène lui-même. Voici un procès-verbal dressé à la 
date du ii février dernier par M. Bertoglio, commissaire de 
police, constatant que M. Dufrène a été surpris au domicile 
conjugal, rue Veniadour, 9, en flagrant délit d'adultère avec la 
dame Pauline Franiat, épouse d'un sieur Lamunière, négociant 
à Dijon, qu'il avait emmenée avec lui à Lyon, el qui ne Pavait 
pas quitté depuis sa désertion du domicile conjugal. Que vou-
lez-vous? tout cela prouve que les époux n'avaient pas pris le 
mariage au sérieux, et qu'ils avaient considéré le leur comme 
un mariage de comédie. Mais que peut-il en résulter pour la 
justice ? c'est que la séparation doit être prononcée à la re-
quête des deux, et que, dans tous les cas, une pension alimen-
taire est due à la dame Dufrène qui est dans le besoin. 

A cet égard, les premiers juges ont déclaré qu'il y avait lieu, 
dans les circonstances de la cause, de la réduire au strict né-
cessaire ; c'est hien dur, si l'on considère la position de M, 
Dufrène. M. Dufrène n'est point un acteur ordinaire, je n'en 
veux pour preuve que son engagement à l'Opéra-Comique; on 
sait que M, Perrin n'admet pas de sujets médiocres, et certes 
son traitement qui doit être au moins égal à celui qu'il avait 
au Grand-Théâtre de Lyon (12.OQ0 fr.), lui permettra facile-
ment de faire à sa femme une pension de 1 ,200 francs, tout en 
continuant envers sa mère les actes de piété filiale sur lesquels 
les premiers juges se sont fondés pour la réduire à 000 fr. 

M' Colmet-d'Aage réplique ainsi ; M, Dufrène, mon client, 
jeune homme alors de vingt^deuç à, vingt-trois ans, a été sé-
duit par M"' Cceiina Manteau, plus agéé que lui de huit à dix 
ans. et il a fait la folie de l'épouser. Quant à l'enlèvement età la 
vente du mobilier attribués à Dufrène, ils ont eu lieu à la vé-
rité, niais par autorité de justice ; le mobilier de la dame Ru-r 
frêne était saisi avant son mariage, et elle s'était bien gardée 
de faire connaître celte petite circonstance à sou mari, de sorte 
que, quelques jours après la {iu,itdes noces, le minage nepos 
sédail plus que le lit nuptial, déclaré insaisissable par la 
loi. 

Complètement désillusionné par ce fait e», par quelques au-
tres encore, le sieur Dufrène, car il fallait vivre, prit la réso-
lution d'utiliser son talent sur une scène plus avantageuse tjue 
celle (le la banlieue; il partit pour Lyon où il fut assez heu-
reux pour être ongagé au Grand-Théâtre. 

De retour à Paris, il refusa, c'est vrai, de recevoir sa fem-
me, mais les premiers juges ont trouvé dans l'inconduite d,e 
celle-ci une excuse légitime à ce refus. 

Que reste-t-il? L'adultère constaté du mari; ii ne peut être 
nié, mais il est le résultat d'un véritable guet-apens. Il s'est 
rencontré à Paris un homme, le sieur Coupé, je le nomme à 
dessein pour le flétrir, dont la spécialiié est de faire constater 
les adultères des deux se,xes. Cet homme, sur les indications 
de la da'me Dufrène, écrivit au sieur Lamunière, qui vit à Di-

jon séparé de sa femme depuis plus de six, ans, pour lui deman 
der son pouvoir à l'effet de faire constater le narrant délit do 
sa femme. Là première réponse de ce monsieur fut: « Laissez-
moi tranquille; je sais à quoi m'en tmir sur cet article-liu» 
Mais sur l'insistance du sieur Coupé et la promesse de partager 
le bénéfice, il se laissa aller; le pouvoir fut envoyé, le flagrant 
délit constaté, plainte el jugement qui condamne le sieur Du-
frène et sa complice à trois mois de prison ; les portes allaion 
s'ouvrir... il fallut financer. M. Dufrène finança, et ç 'ea .l com-
me cela qu'il est aujourd'hui en liberté, et qu'il n'attend que 
votre arrêt pour se rendre à Marseiiiu pour y exercer son mé-

tier dechanleur, car voici une lettre de M. Perrin, 
qne l'engagement à l'Opéra-Comique n'aura pas 

La Cour n'a'ttend pas de moi, à coup sur, que je cherche le 
moins du monde à excuser le sieur Dufrène, ni môme à atté-
nuer sts torts. A cet égard, je n'ai qu'une chose à dire, c'est 
qu'il a juré, quoiqu'un peu tard, qu'on ne l'y prendrait plus. 
Mais enfin ces torts peuvent-ils effacer ceux antérieurs et pr o-
Jongésde la dame Dufrène? La Cour appréciera. 

Quant à la pension alimentaire de 600 fr., elle est plus que 
suffisante. Que M

me
 Dufrène fasse comme son mari, qu'elle tra-

vaille. Elle n'est pas même hors d'âge pour la scène, et, si ello, 
veut bien se corriger d'un penchant qui n'est pas ordinaire à 
son sexe et qui cependant lui a lermé les portes des théâtres de 
la banlieue, elle peut y reparaître encore et subvenir grande-
ment à ses besoins. 

M. Dufrène, lui, ne se refuse pas à lui payer les 600 fr. al-
loués par les premiers juges; mais il ne peut faire plus, ayant 
déjà à sa charge sa vieille mère, pour laquelle il a toujours 
été et sera toujours un fils excellent. 

M* Colmet termine par la lecture d'une lettre de la mère 
de son client, pleine d'affection et de gratitude pour son fils. 

« La Cour, 

« Sur la demande de la femme Dufrène, à fin de faire pro-
noncer la séparation de corps à sa requête, 

« Considérant que, nonobstant le fait d'adultère constaté à la 
charge du mari depuis la sentence, les torts de l'épouse sont 
trop graves pour admettre ses prétentions sur ce point; 

« Sur la séparation de corps prononcée et la provision 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Sur la pension alimentaire, 

« Considérant que, dans les circonstances de la cause il 
n'y a lieu de l'augmenter; . 

« -Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 2, 3, 4, 11 et 18 juin. 

SOURCES. — PROPRIÉTAIRE. — CtSSlON DES EA.0X. — AQUE-

DUC SOUS UN CHEMIN PUDLIC. — DROITS DU CliSSION-

NAIRE. — TRANSMISSION DES EAUX AUX PROPRIÉTAIRES 

DROIT D'INTERMITTENCE ET D'IRRÉGULA-
INFËRIEURS. 

R1TÉ. 

Le propriétaire sur le fonds duquel naît une source n'est pas 
obligé de laisser couler les eaux de sa source sans interrup-
tion sur les fonds inférieurs; il doit seulement ne pas les 
transmettre en abondance extraordinaire, ou de man ière à 
causer dommage. 

Il peut aussi céder les eaux à un tiers qui a le droit alors 
d'en user d'une manière aussi absolue que le propriétaire 
sur le fonds duquel la source a pris naissance. 

Et il en est ainsi, alors même que les eaux de la source tra-
versent un chemin public pour passer de la propriété du cé-
dant sur celle du cessionnaire , si elles ne traversent ee che-
min que par un aquèduc souterrain, de manière à conser-
ver leur caractère de propriété privée. 

Les riverains d'un cours d'eau ne sont pas fondés à se plain-

dre de l'irrégularité ou de l'intermittence que produisent 
sur le cours de l'eau des propriétaires de sources en remet-
nuilant graduellement à la rivière, pendant le jour, l'eau 
des sources amassée pendant la nuit dans des bassins, si 
d'ailleurs ces eaux ne sont' pas transmises de manière à 
aggraver la servitude qui oblige à les recevoir. 

Ces diverses questions, d'un très grand intérêt pour les 

propriétaires de sources et les riverains des cours d'eau, 

ont été résolues dans des circonsiances qu'il importe dé 

fixer pour bien saisir la portée d'un arrêt, remarquab'e, 

qui vient confirmer l'ensemble des principes posés par tous 
les auteurs qui ont traité des cours d'eau. 

MM, Lefebvre et Duforestel sont propriétaires dans 

la vallée de Pavilly de deux usines, alimentées par la ri-
vière de Sainte-Austreberthe. Dans des prairies avoisinant 

ces usines, prennent naissance des sources qui se perdaient 

autrefois sans profit pour les propriétaires ; mais, en 1831, 

M, Lefebvre commença à recueillir, au moyen de fossés, 

les eaux des sources naissant sur son fonds et à les l'aire 

gonfler pour les parler ensuite sur la roue de son usine. 

Ce gonflement ayant amené des contestations avec un voi-

sin, propriétaire d'une source qui jaillissait aussi sur son 

fonds, etdont-les eaux se trouvaient surélevées par la sur-

élévation môrtîe donnée à celles de M. Lefebvre, une tran-

saction intervH^, le 29 janvier 1832, entre ce voisin M 

Nouville, et JrrLefebvre. Voici les termes de la conven-
tion : 

« M. Nouville concède à M. Lefebvre, ce acceptant, le 

droit de disposer de l'eau existant sur sa propriété com-

me il l'avisera bien, de manière qu'il pourra gonfler le 

niveau d'eau jusqu'à une hauteur dépassant le niveau ac-

tuel de 650 millimètres (deux pieds). Cette concession a 

heu, moyennant 1,400 fr. Toutefois, la hauteur ainsi fixée 

pourra être déliassée par M. Lefebvre lorsqu'il le jugera 

convenable, et portée aussi haut qu'il avisera , mais 

alors il devra verser de suite à M. Nouville une somme qui 

sera formée à raison de 100 fr. par 27 millimètres (deux 

pouces) d'excédant, et il est bien entondu qu 'une ibis que 

M, Lefebvre aura versé une somme quelconque, le droit 

au surcroît d'élévation des eaux lui serait acquis dès lors à 
toujours, proportionnellement à la somme payée. .» 

Il ne fut apporté au droit absolu ainsi concédé à M. Le-

febvre qu'une seule restriction commandée par les actes 

antérieurs. La source appartenant au siour Nouville, l'usi-

ne de M. Lefebvre et celle de M. Duforestel, située en 

aval, avaient été autrefois outre les mains du même pro-
priétaire ; le fonds du sieur Nouville avait été le premier 

par lui vendu on 1816, et, dans le contrat, il avait été in-

terdit à l'acquéreur de détourner les eaux de la source au 

préjudice des usines que le vendeur conservait entre ses 
mains. 

Cette interdiction fit insérer dans le contrat du =>9 janvier 

18321a clause suivante : « M. Lefebvre aura la propriété ' 

et la jouissance des droits ci-dessus concédés, à partir de 
ce jour ; il sera chargé de réparer et arranger l'aquéduc 

et les digues où sont les sources de M. Nouville, de ma-

nière à ce que l'eau puisse s'y maintenir; ainsi' M. Le-

lebvre se trouvera pour ainsi dire avoir le droit de dispo-

ser a son gré do l'eau en questiou, mais i! devra, quoi 

qu il lasse, les remettre, dans la rivière de manière à ce 

que le propriétaire du moulin occupé par Fouruier (usine 

DuforeBtel) ne puisse non réclamer de M. Nouville, ni 

Bouiïrir aucun préjudice par suite des présentes conven-
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tions. » 

La source à l'occasion de laquelle intervenait ce contrat 

était séparée de la propriété do M. Lefebvre par le chemin 

public conduisant de Sainte-Austreberthe à Pavilly. Pour 

utiliser la concession d'eau qui lui était faite, M. Lefeovre 

établit, sans la moindre opposition , un aquéduc sous le 

chemin, et il amena ainsi sur son fonds l'eau qu'il venait 

d'acheter et qu'il réunit à celle provenant de ses propres 

sources. 
Les choses étaient en cet état, lorsqu'en 1833 M. Du-

forestel, désirant augmenter la force de son usine, fit 

creuser, dans la prairie où naissaient ses sources, un vaste 

bassin, à l'aide duquel il retint pendant là nuit les eaux 

des sources, et les employa ensuite pendant le travail du 

jour à la mise en mouvement de son usine. Les résultats 

avantageux qu'amena pour lui cet aménagement de ses 

eaux engagèrent M. Lefebvre à suivre cet exemple, et 

quelques années plus lard, il ht lui-même creuser aussi un 

bassin dans lequel il recueillit à la fois l'eau de ses sour-

ces, augmentée de celle qu'il avait achetée du sieur Nou-
ville; et comme M. Duforestel, son voisin contigu, avait 

un droit sur les eaux de la source Nouville, il fut verbale-

ment convenu que les deux bassins seraient mis en com-

munication, et que quand celui de M. Lefebvre; se trou-

verait rempli, l'excédant irait se déverser dans le bassin 

de M. Duforestel. Du reste, ces deux bassins, fermés le 

soir après la fin du travail des ouvriers, étaient l'un et 

l'autre ouverts le matin quand le travail recommençait, et 

l'eau recueillie était dépensée d'une manière parfaitement 

régulière durant tout le cours de la journée, sans autre in-

terruption que les deux heures de repas des ouvriers. 

Les nombreux usinier* placés à l'aval des établissements 

de MM. Lefebvre et Duforestel n'étaient pas d'accord sur 

les conséquences qui résultaient pour eux de ce mode 

d'emploi des eaux des sources de ia part des propriétai-

res. Les uns, travaillant le jour, s'arrangeaient parfaite-

ment d'un état de choses qui augmentait, pendant ce 

temps, le volume delà rivière; les autres, travaillant de 

nuit ou placés à des distances éloignées, qui ne leur per-

mettaient de recevoir que fort tard, dans le jour, les rete-

nues de la nuit, auraient préféré que les sources fussent 
laissées à leur cours non interrompu. Ils tentèrent quel-

ques plaintes à ce sujet auprès de l'autorité administrati-

ve, mais sans succès, et c'est alors qu'ils ont eu recours à 

l'autorité judiciaire. 
Le 3 décembre 1849,,M. Lemarié, propriétaire d'un 

moulin à papier sur la rivière de Sainte-Austreberthe, 

moulin situé à 5 kilomètres dé MM. Lefebvre et Dufores-

tel et mis en mouvement par une roue qui, pendant le 

jour, servait de moteur à un tissage appartenant à un au-

tre propriétaire, assigna devant le Tribunal de Rouen MM. 

Lefebvre et Duforestel, pour les obliger à faire cesser leurs 

retenues d'eau et à laisser couler librement et naturelle-

ment^ jour et la nuit, les eaux de leurs sources. 

Un jugement du 4 mars 1850 chargea trois experts de 

rechercher quelle était l'impôt tance des sources par rap-

port au volume de la rivière à l'usine Lemarié, et de dire 

si les retenues occasionnaient à cet usinier quelque préju-

dice soit en inondant ses prairies, soit en dégradant ses 

berges, soit en accélérant irrégulièrement et outre mesure 

■ les machines de son établissement. 

Le résumé de leur travail peut se ramener à ceci : le 

volume de la rivière sans les sources, à l'usine de M. Le-

marié- est de 1,020 litres par seconde; le produit des 

sources à l'état libre, coulant sans interruption, serait de 

120 litres par seconde. Quand elles sont retenues la nuit 

et ne coulent que le jour, leur volume augmente de 70 li-

tres et elles donnent alors 190 litres par seconde. Cette 

différence n'est pas assez considérable pour amener des 

inondations ou des dégradations aux berges, mais elle 

doit produire une accéléïation irréguhère dans le mouve-

ment des machines et une intermittence dans le cours de 

*
 C

l!es conclusions de ce rapport amenèrent l'intervention 

dans le procès de 37 usiniers, qui vinrent faire cause com-

mune avec M. Lemarié. Les propriétaires de sources se 

bornèrent à produire un certificat, signé par un assez 

grand nombre d'usiniers, demandant le maintien des re-

tGIÏUGS» 
Un jugement du Tribunal de Rouen, du 16 mars 1852, 

admit complètement le système des demandeurs, et con-

damna MM. Lefebvre et' Duforestel à laisser couler l'eau 

de leurs sources sans interruption et à 500 fr. de domma-

ges-intérêts envers Mi Lemarié. 
Mais, sur l'appel de MM. Lefebvre et Duforestel, après 

avoir entendu dans leur intérêt M" Chassan et Renaudeau-

• d'Arc, et la plaidoirie de M' Deschamps pour l'intimé et 

les intervenants, la Cour, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Pinel, a rendu l'arrêt suivant, qui 

tranche avec une précision remarquable les difficultés du 

procès : 

« Sur la première question à juger : 
« Attendu que la source jqui jaillit d'un fonds en est une 

portion même : yortio enim agri videtur aqua 'viva (Loi 24, 
ff quoi vi aut clam) ; que la propriété est le droit de jouir 
et de disposer des choses de la manière la plus absolue (arti-
cle 544 du Code Nap ) ; que le propriétaire de ce fonds a donc 
la disposition de la source (art. 641); qu'il peut en user à sa 
volonté, l'anéantir (loi 6, Cod. deserv. el acq.), ou même en 
transmettre les eaux à titre de vente, de donation, ou autre-
ment, à tel des héritages inférieurs qu'il juge à propos; que 
son droit n'a de limites qu'un titre, une prescription contraire 
(art. 041), ou qu'un intérêt public (art. 643) ; que de ce prin-
cipe sort îa conséquence nécessaire, méconnue par les pre-

miers juges, que le propriétaire d'une source qui en a amassé 
les eaux chez lui dans un bassin, étang ou réservoir, n'est pas, 
à moins de droits contraires acquis à des tiers, obligé de les 
laisser couler sans interruption sur les fonds inférieure ; que, 
hors des cas ei-dessus rappelés, la doctrine et la jurisprudence 
ne mettent d'autres restrictions à ce droit que la condition de 
ne pas transmettre ces eaux en abondance extraordinaire, ou 
avec une rapidité qui causerait dommage aux fonds inférieurs; 

« Sur la deuxième question : 
« Attendu que, pris dans son ensemble et sainement enten 

du l'acte notarié du 29 janvier 1832 prouve qu'à l'exception 

péchés d'entrer dans la communauté négative et les ont fait 
arriver dans son fonds sans qu'elles eussent perdu, comme 
dans l'espèce de l'arrêt, leur qualité de propriété privée; 

« Sur la troisième question : 
« Attendu que le fonds de Duforestel est contigu à celui de 

Lefebvre, avec lequel les eaux de la source Thierry se trou-
vent incorporées, ainsi qu'il vient d'être dit ; que, maître d'en 
disposer comme il l'avisait bien et d'ailleurs pour remplir la 
destination du père do famille, eu quelque sorte révélée p ;ir 

l'acte do cession, Lefebvre a été autorisé a en concéder une 
faible partie à Duforestel; que celui-ci a reçu ces eaux au titre 
auquel Lefebvre les possédait, et que par suite il a été autori-
sé à en user comme il use ,des sources nées dans son propre 

terrain; 

« Attendu 'que, d'après 'les motifs ci-dessus,'c'est donc à 
tort que les intimés élèvent des plaintes, s'il est reconnu que 
les eaux des sources dont Lefebvre et Duforestel ont la libre 
disposition ne sont pas rendues à la rivière de manière à 
porter dommage à leurs usines ; 

« Attendu, à>cet égard, que Lefebvre et'Duforestel, en amé-
nageant ces eaux comme ils l'ont fait, n'ont pas aggravé la 
.servi tudejégale résultant de la situation des lieux ; qu'en ef-
fet ils ne je tient pas ces eaux dans la rivière en abondance ex-
traordinaire, par éclusées, en paquet ou avec une rapidité 
dommageable pour les usines inférieures ; que les berges ne 
sont pas dégradées ; qu'il est établi et non contesté que les 
eaux sorties graduellement des bassins sont rendues à la ri-
vière et qu'elles sont dépensées au roulement de leurs établis-
sements en même temps, avec la même régularité elde la mê-

me manière que les eaux de cette rivière ; 
« Attendu que, d'après le rapport des.experts, .lorsque les 

eaux des sources de Lefebvre et Duforestel coulent librement 
avec la rivière, il passe sous la vanne motrice de la première 
usine de Lemarié 1,140 litres d'eau par seconde, et.que lors-
que ces eaux, accumulées pendant la nuit, coulent pendant le 
jour avec la rivière pour la manœuvre -des usines Lefebvre et 
Duforestel, il arrive sous la même vanne 1,210 litres égale-
ment par seconde; que cette usine, assise sur une rivièrequi, 
a l'état normal, possède 1,140 litres, a été nécessairement ré-
glée et disposée pour les dépenser; qu'elle doit pouvoir, sans 
excéder son repère d'une manière sensible (environ 22 milli-
mètres), dépenser les 70 litres qui en formentja faible diffé-
rence; qu'en admettant que, pour assurer à ce repère une 
satisfaction qui dans l'usage est rarement donnée, il y eût né-
cessité de lever la vanne de décharge, il ne résulterait pas du 
jet de cet excédant dans le canal de fuite un remous sensible 
sous la roue, puisqu'il ne vient rejoindre le canal de fuite qu'à 
une distance calculée et réglée de manière à ne pas nuire à la 
marche de l'usine ; que, dans l'espèce, il est donc impossible 
que 70 litres en plus dans une rivière de cinq mètres de lar-
geur occasionnent un remous sous la roue de Lemarié, et, par 
suite, un ralentissement dans la marche de son usine ; 

« Attendu :qu'alors que les eaux des sources s'amassent chez 
Lefebvre et Duforestel, il n'en résulte pas de chômage pour 
Lemarié; qu'il a encore à sa disposition par seconde 1,020 li-
tres d'eau, qui forment le volume propre de la rivière; que 
seulement, pendant une partie de sou travail nocturne, il y a 
réduction de 120 litres dans la rivière, mais que cette réduc-
tion est la conséquence de l'exércice légitime du droit qui ap-
partient à Lefebvre et Duforestel ; qu'il en résulte sans doute 
pour Lemarié et les intervenants la privation d'un bénéfice, 
lucrum cessans, mais non pas un dommage réel , damnum 
emergens, dont ils puissent se plaindre et demander répara-
lion à Lefebvre et Duforestel ; 

« Attendu que les experts ont reconnu eux-mêmes qu'en 
raison de son éloignement et de la compensation qui s'opérait 
entre le travail de nuitet celui de jour, la seconde usine de Le 
marié ne ressent pas de préjudice appréciable par l'effet de 
l'aménagement des eaux îles sources de Lefebvre et Dufores 
tel, et qu'il en est nécessairement ainsi pour les intervenants 
dont les usines sont encore plus éloignées; 

«.Attendu que les motifs qui précèden^établissent que'Le-
febvre et Duforeslel n'ont fait qu'user de leur droit dans une 
juste limite; qu'il n'en est pas résulté un dommage dont ils 
doivent réparation aux intimés, qu'à tort les premiers juges 
en ont décidé autrement; que conséquemment leur jugement 
doit être réformé; 

« La Cour, parties ouïes, ainsi que M. l'avocat-général en 
ses conclusions conformes, met l'appellation et ce dont est ap-
pel au néant; corrigeant et réformant, et faisant ce que les 
premiers juges auraient dû faire, dit à tort l'action de M. Le-
marié et l'intervention de la veuve Poullain et joints, en dé-
charge Lefebvre et ^Duforestel; juge que ces derniers ont le 
droit de jouir, comme ils l'ont fait jusqu'à présent, soit des 
eaux de la source Thierry, soit des eaux des sources nées sur 
leurs propres fonds; leur accorte acte cependant de ce que, 
sans principe d'obligation, ils consentent à ne plus retenir les 
eaux de leurs sources pendant l'heure des repas des ou 

vriers. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 24 juin. 

CAUTIONNEMENT DE TITULAIRE. — PRIVILEGE DE SECOND 

ORDRE. 

en a transmis pour ainsi dire la propriété et jouissance; qu en 
râunn d'une quasi-destination du perede famille résultant do 
ce Tue iusqu'e

q
u 1816 les fonds Nouville, Lefebvre et Duforestel 

avaient été dans la même main, celle du sieur Daussy, cet acte 
n'a mis à cette concession qu'il qualifie justement de servitude 
«oisive que la seule condition de ne pas donner lieu a plainte 
de la part du propriétaire du moulin aujourd'hui remplacé 
uar l'usine Duforeslel ; qu'il faut donc reconnaître que, sauf 
cette restriction, dont les intimés ne peuvent argumenter, l'acte 
du 29 janvier a transmis à Lefebvre un droit aussi étendu que 

uossible sur les eaux de la source Thierry ; 
« Attendu que, pour utiliser ce droit, Lefebvre a fait prati-

quer à s"es frais, depuis vingt ans, sans opposition quelcon-
aue sous le chemin vicinal qui sépare son tonds de celui ou 
naît la source, un aquéduc par le moyen duquel il va, com-
me dans un vase, en prendre les eaux sur ce fonds, à l'endroit 
même où elles naissent, là où elles constituent une propriété 
Exclusive, pour les amener, par un canal dans lequel elles 
conservent leur qualité native et en quelque sorte leur indi-
vidualité, «ur son propre fonds, avec lequel elles s'incorpo-
rent et M forment plus qu'un tout dont la disposition doit 
, „ ... io nronriétaire de ce fonds, aussi afisolue que si 

£ yCv ie t PftïH» -le rejet du 28 ne 
reçoit pas d'application à la cause; qu 'en eltet s il y a .ci un 
chen i. vicinal entre le fonds Nouville et celui de Lefebvre, le 
propriétaire de ce dernier fonds a fa.t sur es eaux avant leur 
arnvée an chemin, des actes d'appropriation qui les outem-

Il résulte des termes du décret du 28 août 1808, que le bail 
leur de fonds pour cautionnement d'un titulaire d'office, 
alors même qu'il ne s'est pas assuré du privilège de second 
ordre au moment même du prêt, peut toujours l'acquérir, à 
quelque époque que ce' soit, en remplissant les formalités lé-

gales. 

S'il est vrai que la déclaration du titulaire de cautionnement, 
pour produire effet, doive être accompagnée du certificat de 
non-opposition prescrit par l'art. 2 du décret du 28 aoiït 1 808, 
le fait de la délivrance de ce certificat quelques jours après la 
déclaration n'entraîne pas la nullité de celle dernière, s'il 
est certain que le concours de ces deux pièces existait au 
moment où il en est fait usage. « 

S'il est vrai encore que le certificat de non-opposition doive 
être mentionné dans la déclaration, cette seconde disposition, 
qui est de pure forme et qui ne porte pas sur un point sub 
slanliel, n'estpas prescrite à peine dcnullilè; en telle façon 
que le privilège du bailleur ne peut pas être atteint, alors 
surtout que le défaut de mention né se rattache à aucun 
dessein frauduleux, et qu'il n'a pu faire aucun préjudice 

aux tiers. 

Le visa au contrô'e central, prescrit par l'article 5 de la loi 
du 24 avril 1833, n'est qu'une simple disposition d'ordre, 
qui n'a d'effet que dans le rapport des créanciers avec le 
Trésor, et non dans le rapport des créanciers entre eux. 

Le privilège du bailleur de fonds ne peut pas souffrir du re-
lard apporté dans ce visa, et se trouver éteint au profit d'un 
créancier qui aurait auparavant pratiqué une saisie-arrêt 
sur le montant du cautionnement. 

Telles sont les questions résolues à propos de la con-

testation qui s'est élevée entre M. Aroud, bailleur des 

fonds du cautionnement de M. L..., et M. Chasseigneux, 

créancier saisissant de ce dernier. En fait, la déclaration 

prescrite pour constituer le privilège n'avait été faite que 

longtemps après le versement des fonds, et une saisie-ar-

rêt avait été pratiquée avant l'apposition de visa prescrite 

par la loi de 1833, au contrôle central du ministère des 

finances, pour les titres qui doivent être valablement in-

voqués contre le Trésor public. 

La Cour, saisie de l'examen de ces questions, après 

avoir entendu les plaidoiries de M" Rambaud, Mouiliaud 

et Humblot, et les conclusions de M. Onofrio, substitut 

de M. le procureur-général, a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour : 
« Sur l'appel d'Aroud contre Chasseigneux, 
« Lu ce qui concerne la question de savoir si la déclaration 

du 24 février 1851 et les acles qui l'ont suivie doivent être re-
jelés comme simulés et frauduleux, 

« Attendu que c'est à celui qui articule la fraude et la si-
mulation à les prouver ; 

« Que Chasseigneux, dans l'espèce, ne produit aucune preu-
ve et même aucun indice grave capables d'établir soit que le 
prêt n'ait pas eu lieu, soit qu'il n'ait pas été appliqué à la réa-

[ Iisatiou du cautionnement ; 

« Qu'au contraire, les divers documents de la cause et spé-
cialement l'interrogatoire d'Aroud, confirmé par les registres 
du notaire Frécon, concourent à démontrer la réalité du prêt; 

« Que la relation de ci; prêt avec le cautionnement semble 
aussi résulter de diverses circonstances de fait, et notamment 
de la coïncidence des dates, les fonds ayant été fournis, pour 
la plus grande partie, le 13 avril, et le cautionnement ayant 

été effectué le 15; 
« Qu'à la vérité, la même induction ne peut être invoquée 

pour les 3,(100 francs comptés le 6 février précédent ; mais, que 
si la comparaison des dates ne prouve pas ici la corrélation 
du prêt el du cautionnement, il faut au moins reconnaîlr 
qu'elle ne l'exclut pas,et surtout que cette circonstance ne peut 
suffire" à elle seule pour constituer la preuve qui est à la charge 

du demandeur en simulation; 
En ce qui concerne la question de savoir si Aroud a rem-

pli toutes les formalités requises pour acquérir le privilège 

du second ordre ; 
« Attendu que le 24 janvier 1851, L... a souscrit une décla-

ration authentique portant que les fonds employés à son cau-
tionnement lui avaient élé prêtés par Aroud ; 

Que éelte déclaration a été régulièrement inscrite le 1" fé-
vrier 1851, dans les bureaux du ministère des finances, sur le 
registre à ce destiné, ce qui est constaté par un certificat offi-

ciel portant la même date ; 
Qu'il résulte du décret du 28 août 1808 que le prêteur de 

fonds pour cautionnements, qui ne s'est pas assuré du privi-
lège de second ordre au moment même du prêt, peut toujours 
l'acquérir, à quelque époque que ce soit, en remplissant les 

formalités légales ; 
« Qu'il résulte enfin du même décret combiné avec celui du 

22 décembre 1812, et avec la loi du 15 janvier 1805, que le 
privilège s'acquiert par l'inscription au bureau des finances 
de la déclaration faite par le titulaire au profit du prêteur; 

Attendu que vainement Chasseigneux argue de nullité la 
déclaration du 24 janvier, en premier lieu, parce que le certi-
ficat de non-opposition dont elle doit être accompagnée, aux 
termes de l'article 2 du décret du 28 août 1808, n'a été déli-
vré dans l'espèce que six jours après ladite déclaration ; et en 
second lieu, parce que la déclaration ne contient pas, comme 
"exige le même article, la mention de ce certificat ; 

Qu'il est vrai que la déclaration, pour produire effet, doit 
être accompagnée du certificat de non-opposition; mais qu'il 
suffit que le concours de ces deux pièces existe au moment où 
" en est fait usage, ce qui a eu lieu dans l'espèce; 

« Qu'il est vrai encore que le certificat de non-opposition 

doit être mentionné dans la déclaration; 
Mai* que cette seconde disposition, qui est de pure for-

me et qui ne porte pas sur un point substantiel , n'est pas 

prescrite à peine de nullité; 
Que le défaut de mention ne se rattache, dans l'espèce, 

à aucun dessein frauduleux; 
« Qu'il n'a fait ni pu faire aucun préjudice aux tiers; 
« Qu'il faut même reconnaître qu'un certificat de non-op-

position est d'autant plus concluant qu'il est délivré plus 

tard ; 
Qu'en cet état, les Tribunaux ne sauraient admettre une 

nullité qui, d'une part, n'est pas prononcée par la loi, et qui 
d'autre part, ne ressort d'aucune nécessité ; 

Attendu que l'administration elle-même a porté sur cette 
question le même jugement, en déclarant, dans le certificat du 
1 er février 1851, qu'Aroud avait régulièrement accompli les 
formalités prescrites parles lois et décrets ; 

Attendu que Chasseigneux soutient vainement encore que 
le privilège n'aurait, en tous cas, été définitivement constitué 
que le 6 mars 1851, date du visa au contrôle central, et n'au-
rait, par conséquent, qu'une existence postérieure à celle de sa 

saisie-arrêt ; 
Qu'il est vrai qu'aux termes de l'article 5 de la loi du 24 

avril 1833, le certificat d'inscription doit être visé au bureau 
du contrôle central ; 

« Mais que c'est là une simple disposition d'ordre, qui n'a 
d'effet que dans le rapport des créanciers avec le Trésor, et 
non dans le rapport des créanciers entre eux; 

« Que l'ensemble des dispositions de cette loi démontre 
qu'elle n'a point eu pour but de modifier la situation respec-
tive des créanciers du titulaire, en changeant les conditions 
du privilège, mais seulement de protéger, par de nouveles ga-
ranties, la sécurité du Trésor public; 

Que c'est ce qui ressort des circonstances mêmes qui en-
tourèrent son origine et déterminèrent sa présentation aux 

chambres ; 
Que c'est enfin ce qui résulte positivement de son texte 

lui-même, portant que les inscriptions devront être revêtues 
du visa du contrôle central pour former titre valable contre le 

Trésor public ; 
« Attendu que de tout ce qui vient d'être dit il suit que le 

privilège de second ordre se trouvant constitué au profit d'A-
roud dès le 1" février 1851, la saisie-arrêt frappée le 25 du 
même mois ne peut préjudicier à son droit ; 

« Attendu, relativement aux dommages-intérêts demandés 
par Aroud, qu'il ne justifie d'aucun fait dommageable dont il 
y ait à lui accorder réparation; 

« Sur l'appel incident de Chasseigneux contre Aroud : 
« Attendu qu'Aroud ne peut être condamné à des domma-

ges-intérêts à raison de l'usage qu'il a régulièrement fait d'un 

droit légitime ;. 
- « Sur l'appel principal de Chasseigneux contre L,,. : 

« Attendu que les motifs ci-dessus déduits ont pour consé-
quence d'en détermin'er le rejet; 

« Par ces motifs, 
« Recevant tous les appels, les joignant, ainsi que les ins-

tances, que les parties elles-mêmes reconnaissent être con-
nexes, statuant sur le tout ensemble par le même arrêt, dit, 
en ce qui concerne les deux appels de Chasseigneux, qu'ils sont 
mal fondés, et les rejette ; dit, en ce qui concerne l'appel d'A-
roud, qu'il est mal fondé relativement aux dommages-intérêts 
demandés, le rejette quant à ce chef, les parties demeurant 
respectivement déboulées de leurs conclusions eu dommages-
intérêts ; le déclare bien fondé quant au surplus ; ce faisant, 
met au néant le jugement dont est appel ; émendant et faisant 
ce que les premiers juges auraient dû faire, donne main- levée 
de la saisie-arrêt ou opposition faite par Chasseigneux le 25 
février 1851 sur le cautionnement de L...; ordonne la restitu-
tion de l'amende consignée sur l'appel d'Aroud ; condamne 
Chasseigneux en l'amende consignée sur ces deux appels et en 
tous dépens de première instance et d'appel vis-à-vis de toutes 
les parties; et sur tous autres chefs, fins et conclusions, met 
les parties hors de Cour. » 

« En ce qui touche les trois premières sommes : 

« Attendu que le délaissement opéré par l'assuré est ab<s l 
et ne lui laisse plus aucun droit sur la chose délaissée r»»? > 
372);

 t
 . lan,c'e 

« Que s'il a fait des dépenses relatives à l'objet assuré il 
est couvert par la valeur assurée dont il est remboursé • ' 

« Que si, au contraire, ces dépenses sont étrangères h ]• v 
jet assuré, elles n'intéressent pas le contrat d'assurance et 
peuvent être mises indirectement S là charge de l'assureur-116 

« En ce qui louche les 529 fr. : ' 

« Attendu que si le dëmanaeur, ainsi que cela est établi 
fait des avances aux matelots avant le départ du navire il' 4 

peut les répéter contre la compagnie, n'ayant pas fait soéc'"6 

lement assurer lesdites avances; 
« Qu'il ne peut non plus s'en 
« Qu'en effet, si les matelots 

couvrir sur le sauvetage-
ont un privilège sur le

 sa
. 

SBUVÛ 

tage pour leurs loyers, ce privilège, tout personnel, n'app» 
tient pas à l'armaleur pour les avances faites —*-pour tes avances laites aux nia . 

lots ; 
« Qu'il n'existe à cet égard aucune subrogation légale ■ 

puisqu'il n'était rien dû aux matelots au moment où lesdit» 
avances leur ont été faites, il est évident qu'il n'y avait aucun 

conventionnelle possible au profit de l'arma subrogation 
teur; 

« Que de tout ce qui précède ;il résulte que la compagn' 
défenderesse ayant payé sa dette doit être mise en possessio'6 

du sauvetage sans retenue; a 

« Par ces motifs, déclare Vancanwamberghe mal fondé 
sa demande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

en 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Klein. 

Audience du 2 août. 

ASSURANCES MARITIMES. DÉLAISSEMENT. — DROIT D'ARRI-

MAGE, FRAIS DE PORT F.T COMMISSION DE L'AFFRÉTEUR. — 

AVANCES DES GAGES DES MATELOTS. 

Le délaissement d'un navire étant absolu, le sauvetage appar-
tient tout entier à l'assureur. Ainsi les droits d'arrivage, 
les frais de port, la commission de l'affréteur restent à la 
charge de l'assuré. 

L'armateur qui a fait des avances aux matelots n'a pas privi-
lège sur le sauvetage pour le remboursement de ces avances. 
Le privilège est personnel aux matelots. Il ne peut y avoir 
à ce sujet aucune subrogation ni légale ni conventionnelle. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M. Baudouin, agréé de 

M. Vancanwamberghe, et de M' Deleuze, agréé de la 

Compagnie générale d'assurances maritimes. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Atteudu que le navire le Prince de Joinville a été délaissé 
à la compagnie d'assurances générales contre le paiement de 
la valeur ussurée ; 

« Que ce délaissement a saisi la compagnie de tout le sau-
vetage ; 

« Que cependant le demandeur, sans prétendre d'ailleurs à 
uti droit de créance contre la compagnie défenderesse, entend 
retenir sur ledit sauvetage ; 

« 1° 273 fr. » pour droit d'arrimage; 
« 2» 200 55 c. pour frais de port : 

«3° 116 90 pour commission donnée à l'affréteur; 
« 4° 529 » pour un mois de gages des matelots ; 

1119 fr. 45 c. au total, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Bouchetal-Laroche. 

Audience du 25 juillet. 

ACCUSATION DE COUPS ET BLESSURES AVEC PREMEDITATION, 

Reppien est un ancien commua aux écritures. Il
 a

de 

l'intelligence; malheureusement-lie l'a pas toujours an. 

pliquée au bien. Ses antécédent sont peu favorables. I| > 

subi déjà plusieurs condamnations. Il y a quelques mois 

encore, il sortait d'une prison de Belgique, où il avait été 

condamné à passer cinq ans, mais dont sa conduite l'avait 

fait relâcher avant l'expiration de sa peine. 

Quelque temps avant sa dernière condamnation, Rep. 

pien avait épousé une jeune femme pour laquelle il ressen-

tait une vive passion que quatre ans d'absence forcée, loin 

de diminuer, n'avaient fait qu'aviver encore. L'imagination 

de Reppien, pendant les longues heures de la prison, avait 

travaillé, et il s'était plu à orner sa femme de toutes les 

vertus conjugales. Malheureusement ce portrait de fan-

taisie ressemblait peu à l'original. Reppien, à peine hors 

de prison, eut le tort très grave d'arriver, sans prévenir 

personne, à Paris, où on ne l'attendait qu'un an plus lard-

ce ne fut point une Pénélope qu'il trouva, mais une Ariane 

qui avait rencontré plus d'un consolateur. Il eut néan-

moins le bon sens de comprendre qu'un mari absent ne 

jouit point de la plénitude de ses droits, et il accorda un 

généreux pardon pour le passé; un traité fut conclu pat 

lequel on oublia mutuellement bas torts dont on s'était 

rendu coupable et on recommençait une nouvelle vie sur 

de nouveaux frais. 

Reppien ne tarda néanmoins pas à s'apercevoir que sa 

femme ne pratiquait pas la fidélité... même envers ses 

amants, et qu'elle avait renoué avec un certain Victor, qui 

lui parut singulièrement dangereux et dont il résolut delà 

séparer. Elle lui avait, à diverses reprises, manifesté le dé-

sir de se mettre à la tête d'un de ces établissements qui 

n'ont pas de nom dans le langage des honnêtes gens. Il j 

consentit alors et partit avec elle pour Lyon, où il viol 

demeurer chez une nommée Caroline Michel, avec laquel-

le il devait traiter aussitôt qu'il aurait reçu de l'argent 

qu'il attendait de son père. Effectivement, quelques jours 

plus tard on recevait bien une lettre du père Reppien, 

mais dans laquelle il déclarait qu'il n'enverrait pas UD 

sou. A la lecture de cette lettre, la femme Reppien s'em-

porta contre son mari, lui déclara qu'elle allait à Paris 

rejoindre son amant; que, quant à lui, elle ne l'avait ja-

mais aimé; qu'elle ne pouvait vivre avec lui, et lui défen-

dait de la suivre. Ce n'était pas la première fois qu'elle 

prodiguait à Reppien de pareilles gracieusetés. La femme 

Caroline déclare avoir été souvent témoin de scènes sem-

blables. Reppien paraissait alors, dit-elle, vivement ému, 

des larmes roulaient dans ses yeux, mais il ne répondait 

pas. Cette fois encore, il montre la même patience, mais il 

annonce l'intention de la suivre. Le lendemain, les époux 

Reppien se rendaient, accompagnés de la femme Caroline, 

dans le logement^u'ils occupaient rue Charlemagne. Rep-

pien rappelle à cette femme qu'elle a une commissions 

faire dans le quartier ; elle les quitte quelques instants, et 

ils entrent seuls. 

Il paraît qu'alors, pendant que la femme Reppien étai: 

penchée sur sa malle et que son mari lui parlait de ta' 

départ, il .aperçut sur ses lèvres un sourire ironique oui 

crut lire l'intention où elle était de se débarrasser de lui 

et de partir seule. Ce fut la goutte d'eau qui fit déborde' 

le vase. Il vit sa longue patience inutile, ses efforts p* r 

séparer sa femme de son amant échouer; il comprit qu-

lui était à tout jamais impossible de la ramener. « Alors, 

dit-il, je sentis un nuage passer sur mes yeux, je m'el»»' 

çai sur un couteau, et dans un accès de soudain doses' 

poir, je frappai ma femme à la poitrine; je la frappai q»f 

tre fois et ne revins à moi qu'en entendant sa voix se-

crier: « Grâce ! mon petit homme, ne me frappe plus » J e 

ne te quitterai pas ! » 

Reppien, effrayé de son action, jette son couteau, s* 

presse de prodiguer ses soins à sa femme et lui dit: ■ 

peux me perdre, mais je ne te quitterai pas. » Il «Pr, 

du secours ; un pharmacien et deux médecins arrivent ; 

femme Reppien déclare que c'est elle qui s'est frappe ' 

Mais pendant qu'on la conduit à l'hospice, elle avoue' 

vérité aux agents, et Reppien est arrêté.
 û 

La femme Reppien a plus d'une fois varié dans le C" ■ 

de l'instruction. Elle a commencé par charger son 0
 f 

avec une certaine passion. Elle prétendait qu'après « 

entrés dans la chambre, il l'avait empêchée à'oâ L 
fenêtre, et qu'ayant saisi un couteau, il s'était avance' 

elle en disant : « A nous deux maintenant! » etqu % 

il l'aurait frappée jusqu'à ce qu'elle eût bien positive"*; 
nrnmiailiila »„;„», «i j» ... i.— I. 1/ PlllS"" promis de le suivre et do ne pas le dénoncer. f'us ,

a 

elle a adressé à M. le procureur impérial une l
et

,
tf
f,"J; 

laquelle elle reconnaît que c'est sa conduite dérég 

seule a exaspéré son mari; qu'elle a mérité son so K 

que son mari est excusable de s'être porté à des 

auxquels elle l'a poussé. . ,..j
fi

l» 
ladie d 
était f 

En conséquence de ces faits, et comme la mal 

femme Reppien n'a duré que dix jours, r»
e

^P'e°. éS 
venu de coups et blessures portés avec préniédit» 1 ' y

r 
Le Tribunal correctionnel, sur la plaidoirie de ^ 

chon, écartant les circonstances de préméditation) 

damné Reppien à dix-huit mois de prison. 
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du contentieux. 

• jintices des 15 et 29 juillet; — approbation impé-

pi OFESSE URS. — OFFICIERS 

LA LOI DU 8 

— CUMUL. — 

JUILLET 1852, 

APPLICATION DE 

i.'cie 28 de la loi du 8 juillet 1 852, aux termes duquel les 

' nfesseurs, les gins de lettres, les savants et les artistes 

f
r

 ' i remplir plusieurs fondions ou occuper plusieurs 

ires, et en cumuler les traitements jusqu'à concurrence 

j 20 000 fr., ne s'applique pas seulement au cas où te pro-

Aseur réunit à sa chaire une fonction civile ou adminis-

trative; il t'applique aussi au professeur qui est en même 

temps officier et qui réunit à sa chaire une mission ou un 

emploi que le minisire dont il relève comme officier lui a 

confié en celte dernière qualité, et comme étant compatible 

avec les obligations de son service. 

Une ordonnance royale du 2 juillet 1845, rendue sur le 

rapport de M. le ministre de la guerre et avec l'assenti-

ment de M. le ministre de la marine, a appelé aux fonc-

tions de professeur de physique à l'école Polytechnique 

M Bravais, lieutenant de vaisseau, qui était alors attaché 

en même temps au dépôt des cartes et plans de la marine, 

pour la publication ordonnée par le gouvernement d'un 

voyage effectué dans le nord par la corvette la Recherche, 

voyage auquel M. Bravais avait participé. 

Pendant plusieurs années, M. Bravais a touche cumula-

tivement : V son traitement intégral de professeur à l'é-

cole Polytecnique, 2° la moitié de la solde de son gracie 

de lieutenant de vaisseau par application de l'article 78 de 

la loi du 28 avril 1816. 

Le 19 octobre 1851 est intervenu un décret portant rè-

glement sur la solde des officiers et employés de la mari-

ne, et dont l'article 17 est ainsi conçu : 

« Aucune solde d'activité ou de non activité ne peut être cu-
mulée avec un traitement quelconque à la charge de l'Etat ou 
des communes, sauf le traitement des membres 4e l'ordre na-
tional de la Légion-d'Honneur. » 

En vertu de ce décret, le ministère des finances a re-

fusé d'acquitter, à partir du 1" janvier 1852, les mandats 

de solde délivrés à M. Bravais par le ministère de la ma-

rine, et une dUcussion sur le mérite de ce refus s'est d'a-

bord établie entre les deux administrations de la marine 

et des finances. 

Pendant que cette discussion se poursuivait, la loi de 

finances, du 8 juillet 1852, est venue modifier la situation 

Par son article 27, cette loi a abrogé les décrets des 13 

mars et 12 août 1848, relatifs au cumul des traitements et 

pensions, et son article 28 ajoute : 

« Las professeurs, les gens de lettres, les savants et les ar 
tistes peuvent remplir plusieurs fonctions et occuper plusieurs 
chaires rétribuées sur les fonds du trésor public. Néanmoins 
le montant des traitements cumulés, tant, fixes qu'éventuels, 
ne pourra dépasser 20,000 fr. 

M. Bravais a demandé alors à jouir du bénéfice de cette 

disposition ; mais M. le ministre des finances s'y est re-

fusé par une décision du 16 septembre 1852, que M. Bra-

vais a déférée au Conseil d'Etat, tant en ce qui concer-

nait la période écoulée du 1" janvier au 8 juillet 1852 

qu'en ce qui touche la période postérieure. 

^gAprès le rapport, qui a été présenté par M. Gomel, r 

1 a statue 

a discus-

a loi du ! 
es savants 

un autre cumul que M. le ministre des finances ne pourrait 
pas empêcher, et, d'autre part, priverait prématurément la 

narine des services d'un homme qui l'honore et que le minis-
.re de ce département est justement jaloux d'y conserver. C est 
donc tout à la fois par une interprétation erronée de la loi de 
1852, par line vue inexacte et incomplète des intérêts engages 
dans le débat, enfin par une espèce d'usurpation sur l i com-
pétence du ministre de la marine, quant à l'appréciation de la 
situation d'activité de M. Bravais, que M. le ministre des fi-
nances a pris la décision attaquée sur ce point. 11 y a lieu, des 
lors, d'annuler de ce chef celte décision. 

Conformément à ces conclusions, le Conse 

dans les termes suivants sur la question dont 

sion v'ient d'être analysée : 

i Napoléon, etc., 
< Considérant qu'aux termes do l'article 28 de 

juillet 1852, les professeurs, les gens de lettres, 
et les artistes qui remplissent plusieurs fonctions ou occupent 

lusieurs chaires rétribuées sur les fonds du trésor public, 
ont le droit de cumuler les traitements attachés à ces fonc-
tions et à ces chaires jusqu'à concurrence de 20 ,000 fr ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Bra-
vais est attaché, par une mission spéciale du ministre de la 
marine, comme lieutenant de vaisseau, au dépôt des caries et 
plans de la marine, et qu'il remplit eu même temps les (onc-
tions de professeur à l'Ecole Polytechnique; que dès-lors il est 
fondé à réclamer le bénéfice des dispositions de la loi du 8 
juillet 1852; 

« Art. 1 er . La décision du ministre des finances, en date du 
16 septembre 1852, est annulée en ce qu'elle a refusé au sieur 
Bravais, à partir de la promulgation de la loi du 8 juillet 18 J 2, 
le bénéfice de cette loi. 

« Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Bravais est re-

jeté. » 
 i, iinw m —— 

ÉLECTIONS DE 1/ORDIVE DES AVOCATS. 

L'Ordre des avocats s'est réuni aujourdh'ui,sous la pré-

sidence de M. Berryer , bâtonnier, pour procéder à 1 e-

lection des membres du Conseil do discipline pour 1 année 

judiciaire 1853-1854. 

Le nombre des 

lue 148. 

Ont obtenu : 

MM. Paillel, 273;—Duvergier, 262;—Berryer, 259;-

Marie, 252;—Liouville, 233;— Lacan, 221; — Bethmont, 

219 ; — Plocque, 215; — Chaix-d'Est-Ange, 212 

Gaudry, 210 ; — Leblond, 201 ; — Desboudets, 188 ; — 

Desmarets, 186; — Landrin, 183 ;— Jules Favre, 182; 

Paillard de Villeneuve, 162; — Caignet, 160; — Thureau, 

160 ; — Benoit-Champy, 157 ; — Rivolet, 152; — Fon-

taine (d'Orléans), 149. 

En conséquence, ies avocats dont les noms précèdent 

ont été proclamés membres du Conseil de l'Ordre pour 

l'année judiciaire 1853-1854. 

Ceux qui ont obtenu ensuite le plus de voix sont : 

MM. Crémieux, 100; Léon Duval,95; Alloti, 95; Tem-

plier, 91; Moulin, 81; Quétand, 80; Grevy, 75; Rivière 

(J.-B.), 70; Simon, 61; Nogent Saint-Laurens, 50. 

votans était de 294 ; majorité abso-

mai 
tre des requêtes, M' Reverchon, avocat de M. Bravais, a 
pris la parole. 

Il a fait remarquer d'abord que son client était littérale-
ment placé dans les termes de la loi de 1852, à moins que l'on 
ne prétendît que l'officier qui figure sur les cadres de l'activi-
té ne remplit pas une fonction, et que sa solde n'est pas un 

traitement. L'esprit de la loi n'est, d'ailleurs, pas moins géné 
ral que son texte : l'exposé des motifs annonce l'intention de 
réagir (et ici on l'a fait dans une juste el sage mesure) contre 
les mesures fiscales et étroites auxquelles le cumul avait donné 
lieu en 1848, et de rendre au gouvernement, en cette matière, 
toute la latitude dont il a besoin dans l'intérêt de la science, 
comme dans son propre intérêt. Or, la science est assurément 
intéressée à ce que l'enseignement, et surtout le haut enseigne-
ment des grandes écoles de l'Etat, en quelque lieu qu'ils se 
rencontrent, puisse être confié auxhommes que leurs travaux, 
leurs antécédents, et des titres aussi notoirement éminentsque 
ceux de M. Bravais, recommandent au choix du pouvoir. 

Le gouvernement est intéressé à ce que les établissements 
dans lesquels se forment les jeunes gens desliués à recruter 
certains services publics puissent être ouverts par lui aux 
hommes les plus capables de perpétuer la renommée intellec-
tuelle de ces établissements et d'y élever, d'y maintenir du 
moins le niveau des éludes. Les services publics eux-mêmes, 
considérés dans leurs diverses spécialités, ne peuvent que ga-
gner, ainsi que l'a justement remarqué ici M. le ministre de 
la marine, à ce que l'enseignement dont il s'agit puisse être 
distribué par des hommes pris dans leur sein, pénétrés de 
leurs besoins et plus propres que tous autres à lui imprimer 
ce caractère à la fois théorique et pratique qu'il ne doit jamais 
perdre. Il importe enfin que notre marine, qui passe pour la 
marine la plus savante des temps modernes, conserve cette ré-
gulation, dont l'éclat rejaillit sur notre pays, et bien loin de 
les décourager, il faut favoriser, par tous les moyens possi-
bles, ceux de ses officiers auxquels elle doit plus particulière-
ment cette honorable supériorité. 

Une seule objection est faite par M. le ministre des finances. 
Ou comprend, dit-il, qu'un professeur puisse à la fois occuper 
plusieurs chaires ou réunir à une chaire une fonction civile; 

[nais il est impossible que M. Bravais, pendant qu'il professe 
a l'Ecole polytechnique, fasse son service actif de lieutenant de 
vaisseau, soit à la mer, soit dans un des cinq grands ports do 
irance, et réciproquement. 

Ainsi, dit M« Reverchon, si M. Bravais n'était pas marin, et 
si, en même temps qu'il est professeur à l'Ecole Polytechnique, 
'1 remplissait les fonctions aussi douces qu'honorables d'em-
ployé ou de chef de service dans une administration publique, 
il pourrait invoquer le bénéfice de la loi de 1852. Mais parce 
qu'il appartient a une carrière non moins honorable et beau-
coup moins douce, parce que M. le minisire de la marine le 
maintient et persiste, selon son droit, à le maintenir sur les 
cadres de l'activité; parce que ce ministre peut à chaque ins-
tant le rappeler à un emploi qui l'éloignera encore du sol 
français et l'exposera à de nouvelles fatigues ou à de nouveaux 
dangers, il sera traité plus rigoureusement que le fonction-
naire civil dont l'exemple vient d'être cité! Certes, s'il fallait 
*aire ici une différence entre les fonctionnaires administratifs 
*t les officiers de l'armée de terre ou de l'armée de mer, ce 
devrait être pour ceux-ci une différence de faveur et non une 
différence de défaveur. 

- L'objection repose, d'ailleurs, sur une erreur de droit, quant 
1 ['incompatibilité légale, qu'elle suppose entre les fonctions 
de professeur et l'activité dans la marine. Cette activité n'est 
P?s limitée au service à là mer ou au service dans l'un des 
C| nq grands ports de France : elle se conserve aussi dans un 
grand nombre d'autres positions que M. le ministre de la ma-
rines a énumérées, et parmi lesquelles se trouve précisément 
celle de M. Bravais. D'ailleurs, on définitive, c'est à ce minis-
tre et non à son collègue des finances qu'il appartient de dé-
cider si tel officier est ou n'est pas en activité, nonobstant la 
•Jiission temporaire qu'il, remplit pour le compte d'un autre 
««parlement ministériel, avec l'agrément de son propre mi-
nistre, i » i r 

M. du Martroy, maître des requêtes, commissaire du Gou-
^rnement, a donné son adhésion au système plaidé à cet 
^ard par M* Reverchon. Il a présenté de nouvelles considéra-
l) «n sur l'esprit manifeste delà loi de 1852. Il a l'ait remar-
quer que si le bénéfice de celte loi était refusé au réclamant, 

«tlii-ci, qui paraissait avoir déjà des droits acquis à la rc-

Il ma nffinnr de marine, se déterminerait peut-être à 
8
 taire valoir immédiatement, ce qui, d'une part, aboutirait 

Dans sa séance d'hier, le Conseil de l'Ordre a élu parmi 

les avocats stagiaires les do.uze secrétaires de la Confé-

rence; ont été nommés : 

MM. Andral, Desonnier, de Bozerian, de Villetard, 

Gournot, Moreau, Floquet, Paillet, Carré, de Barneville, 

Hubbard, Delprat. 

Ont été désignés pour prononcer les discours de rentrée 

de, la Conférence : MM. Delsol et Durier. 

Les sujets de discours sont : 1" l'éloge de Lemaitre; 

2° de l'origine et du caractère du ministère public en 

France. 
 TT"fflï--""" 1 ~ 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 AOUT. 

Bon nombre de belles darnes s'imaginent que les roses 

de leurs chapeaux sont l'œuvre d'une même main, delà 

main délicate et habile d'une fleuriste; il n'en est rien 

Pour créer une rose, ce n'est pas trop de deux jeunes fil 

les : l'une fait la fleur, l'autre faille feuillage, et, de mê 

me que la première se dit fleuriste, la seconde prend le 

nom de l'euillagiste. Il est tout naturel que, concourant 

toutes deux à la même oeuvre, il y ait sympathie entre la 

fleuriste Pauline et la l'euillagiste Aglaé. Cette sympathie 

a même été poussée si loin que les deux amies ont mis 

tout en commun : chambrette, couchètte, châles, robes, 

chapeaux, brodequins, essayant ainsi, à elles deux, un 

petit gouvernement démocratique et social. 

Mais si démocratique et social qu'on soit, !!"" Aglaé a 

pensé qu'il y avait une chose qui, par destination, n'était 

pas de nature à entrer dans le domaine de la communauté 

Cette chose, c'est un joli petit coiffeur qui, à leur seconde 

entrevue, avait fait à Aglaé l'offre de sa main et de son 

cœur. Aglaé n'avait pas dit non, et, en attendautque le 

oui des parents arrivât, le joli garçon coiffeur avait la 

permission d'accompagner sa fiancée dans ses promena 

des dominicales. A la troisième promenade, la fleuriste 

Pauline, ravalée au rôle de confidente, voulut prendre le 

premier rôle, et le joli coiffeur, ne lui faisant aucune dé-

claration, elle lui en fit une. 

Loin d'être mal accueillie, la communication parut ho-

norer le coiffeur, qui laissa concevoir les plus belles espé 

rances. Ceci se passait pendant que la trop confiante Aglaé 

cherchait des bluets dans les blés. 

A partir de ce moment, la position du joli coiffeur était 

extrêmement délicate. On ne se gêne pas devant une con-

fidente, mais entre deux fiancées le moyen de tenir la ba 

lance égale! Si uu moment il penchait vers la fleuriste, la 

feuillagiste se penchait vers lui ; s'il inclinait vers la feuil-

lagiste, la fleuriste s'inclinait vers lui. Dans cette extrémi-

té, il résolut de ne plus se trouver à cette double fête, et 

manœuvrant habilement, il parvint à obtenir des rendez-

vous plus solitaires de chacune de ses deux futures. 

Ce fut au tour des deux amies à se trouver embarras-

sées ; travaillant ensemble, vivant, mangeant, couchant 

ensemble, il était difficile de trouver des prétextes à une 

séparation si courte qu'elle fût. Mais que ne peut l'espoir 

d'un prochain hyménée? Chacune des deux trouva des 

prétextes, el beaucoup, et beaucoup trop, et l'abus des 

prétextes amena la découverte de l'affreuse vérité. Un 

beau soir que la fleuriste avait donné son douzième pré-

texte, la l'euillagiste prétexta une sortie, suivit son amie, 

et la voyant au bras du joli coiffeur, fit ce qu'on appelle 
une sçèjue. 

Des reproches on passa aux injures, des injures aux 

bonnets et aux cheveux, et aujourd'hui chacune des deux, 

sur plaintes réciproques, venait demander vengeance (ex-

pression des fleuristes et feuillagistes) à la police correc-
tionnelle. 

La vengeance, ces demoiselles ne l'ont pas trouvée, 

mais bonne et prompte justice dans un jugement qui les a 

condamnées chacune en 2fi.fr. d'amende, et respective-

ment en leurs dépens pour tous dommages-intérêts. 

-■ Encore une victime de Robinson Crusoé, ce matelot 

imaginaire dont les infortunes sont si séduisanles' que les 

trois quarts des enfants qui les lisent voudraient les par-
tager. 

Emile Leblanc habite Relleville, il a douze ans; long-

temps il a été le modèle des enfants : doux, soumis, labo-

rieux, on le citait en exemple; on le citerait encore sans 

doute, si sa maman, dans un moment d'enthousiasme et 

pour le récompenser de ses nombreux succès à l'école, ne 

lui eût fait le funeste présent des Aventures de Robinson 
Crusoé. 

A partir de ce moment une révolution subite s'opéra 

dans l'esprii et les habitudes d'Emile : il fuyait le monde, 

ses parents, ses plus chers camarades ; il cherchait la so-

'Rude, il cherchait autre chose encore, il cherchait une 

île déserte. Belleville et ses environs ne fourmillent pas 

d'îles désertes; il fallut se contenter d'un à peu près. C'est 

dans une sablonnière qu'Emile trouva cet à peu près. 

Pour s'isoler du genre humain, il se creusa une caverne 

dans le sable; des morceaux de bois, des bouts de plan-

ches,^ des branches qu'il cassait aux arbres, lui servi-

ent à empêcher les écoulements. A défaut de perroquet, 

espèce fort rare dans les bois de Romain ville, il dénicha 

un pierrot, le seul être vivant qu'il admît dans sa solitude. 

Emile aurait cru manquer de respect à Robinson Crusoé, 

s'il n'eût cherché à vivre comme lui. Aussi les dimanches 

et les jeudis, jours où il pouvait s'absenter plus longtemps 

de la maison paternelle, il pourvoyait lui-même àsasubsis-

tance, faisait lui-même sa cuisine, presque toujours com-

posée de pommes de terre cuites sous le sable et de fruits. 

Mais ces pommes de terre, ce» fruits, le Robinson de 

douze ans ne les achetait pas chez la fruitière; toujours 

pour mieux ressembler à son modèle, il parcourait les en-

virons de son île, et prenait fruits et pommes de terre où 
il les frouvait. 

Bientôt il n'y eut plus qu'un cri parmi les propriétaires 

des environs de la sablonnière : l'un se plaignait de la 

disparition de ses cerises, un autre de ses fraises, celui-ci 

de ses groseilles, celui-là de ses pommes de terre; tous 

criaient à la dévastation ; les branches de leurs arbres 

étaient cassées, leurs clôtures arrachées. Les choses en 

étaient venues à ce point qu'on résolut de surprendre le 

voleur, et qu'une surveillance générale fut organisée. Plu-

sieurs jours se passèrent sans résultat; mais à la fin du 

troisième jour, au moment ou la nuit tombait, une senti-

nelle aperçut un enfant qui, avisant un cerisier, y grimpa 

sans façon, cueillant à son aise des cerises qu'il faisait 

tomber dans un petit mouchoir pendu à son cou. A l'ins-

tant l'éveil est donné par la sentinelle, Emile va être en-

veloppé par tout un corps d'armée; mais il a compris le 

danger, il saule à bas de l'arbre, baisse le dos, se faufile 

et arrive en lin à la sablonnière, où il se blottit dans son 

trou. Cependant on avait vu la direction qu'il avait prise 

en fuyant; on arrive à la sablonnière, on la cerne pour 

qu'il ne puisse échapper, car il est là, on l'a vu y entrer et 

on ne l'en a pas vu sortir. On ressert le cercle, on descend 

dans la sablonnière, on ne voit pas d'enfant; on recom-

mence, on cherche mieux, rien encore! 

Enfin, de guerre lasse, on allait renoncer à la recher-

che, quand un petit cri d'oiseau se fait entendre. « Tiens, 

dit l'un des chercheurs, il y a un nid de pierrots par ici; 

ma foi, puisque nous ne trouvons pas le voleur, les pier-

rots paieront pour lui! ».Ce disant, il se met à contrefaire 

le cri du pierrot. Eu pierrot bien élevé, le pierrot de l'er-

mite ne manque pas de répondre à l'appel ; guidé par ce 

cri, on parvient à découvrir Emile. A l'instant, tout fut ex-

pliqué; chacun, en admirant l'architecture de la caverne, 

reconnut les matériaux qui lui avaient été empruntés. 

Emile, fait prisonnier dans son propre domaine, avoua 

tout, rejetant tout l'odieux.de sa conduite sur un complice, 

caché aussi dans la caverne, sur le nommé Robinson 

Crusoé, en deux volumes reliés en veau. 

Les propriétaires piilés voulaient faire grâce au compli-

ce de Robinson, mais les plus fortes têtes prétendirent 

qu'il fallait un exemple et que la police correctionnelle 3 

devait être appelée à en connaître. 

Emile était donc traduit aujourd'hui devant le Tribunal 

sous la prévention de vols nombreux et de destruction 

d'objets mobiliers. Le jeune Robinson a pleuré, sa mère a 

pleuré, quelques-uns de ses accusateurs allaient pleurer, 

quand le Tribunal, lui tenant compte des bons témoigna» 

ges rendus en sa faveur, l'a renvoyé de la plainte et a or-

donné qu'il fût rendu à ses parents. 

— Il ne faut rien laisser tomber devant la mère Go-

beau ; l'œil attentif et perçant comme celui de la poule, 

elle voit tout ce qui- tombe. el l'a bientôt ramassé. 

La mère Gobeau est mercière ambulante au marché de 

La YfUette.,- et occupe une place auprès de Cueille, mar-

chand de volailles el de lapins. Or, un jour, celui-ci laisse 

tomber sa bourse entre deux rangées de cages à lapins 

sans s'en apercevoir. L'œil de la mère Gobeau a vu le fait, 

et à peine Cueille a-l-il tourné le dos, que la bourse a 
passé dans la poche de la mercière. 

Telle est l'accusation portée contre elle par le marchand 
de volailles. 

Malheureusement il n'avait pas la preuve de ce vol; il 

dut attendre une occasion de prendre sa voisine en fla-
grant délit. Cette occasion, il la fit naître. 

Il marqua une pièce de 2 fr., prévint un sergent de 

ville auquel il montra la pièce, et mit dans la confidence 

deux marchandes, qui consentirent à l'aider dans ce qu'il 

voulait faire. Ces précautions prises, il laissa tomber la 

pièce de 2 IV. marquée. Au bruit, la mère Gobeau tourne 
l'œil, elle a vu l'a pièce. 

Peu après, une des commères dans la confidence s'é-

crie : « Eh! père Cueille, venez donc voir quelque chose! » 

Le marchand de volailles se lève, va voir ce qu'on n'a pas 

à lui montrer ; aussitôt la mère Gobeau de regarder autour 

d'eile avec précaution, d'allonger le bras, de saisir la piè-
ce'et de la mettre dans sa poche. 

« Le coup est fait! » disent les commères à Cueille. 

Celui-ci revient à sa boutique. «C'est drôle, dit-il, j'a-

vais à l'insiant une pièce de 40 sous, elle sera tombée; 

vous ne l'avez pas vue, vous, la mère Gobeau? — Allons! 

bon, v'ià une autre chose, répond celle ci, v'ià comme 

vous êtes ! l'autre jour c'était votre bourse, aujourd'hui 

c'est 40 sou*; je n'ai pas plus ramassé les 40 sous que la 
bourse. » 

Mais la mercière fut bien étonnée quand elle vit s'appro-

cher les deux voisines et le sergent de ville, qui lui dirent 

qu'ils l'avaient vue ramasser la pièce. « Videz vos poches, 

lui dit-on, on va la trouver. — C'est possible que vous me 

trouviez une pièce de 40 sous, mais l'argent est à tout le 

monde. — Oui, mais nous allons vous dire d'avance com-

ment est la pièce : elle est à l'effigie de L'Empereur et mar-
qué d'une croix. » 

Examen fait des poches de la mercière, la pièce dési-
gnée est retrouvée. 

Aujourd'hui elle comparaissait devant la police correc-
tionnelle. 

Elle nie le vol de la bourse et reconnaît avoir trouvé 

les deux francs en question. Pourquoi avez-vous dit que 

vous n'avez rien ramassé? lui demande M. le président.— 

Ah! je vas vous dire, répond-elle, c'était parce que rien 

ne me prouvait que les quarante sous étaient à monsieur ; 

quand une Ibis il l'a eu prouvé, je me suis fait un vérita-

ble plaisir de les rendre, comme doit faire tout un chacun 

qui est délipat et à qui on dit : Madame, la pièce de 2 fr. 

que vous avez ramassée est de l'Empereur et a une croix 
faite dessus avec un couteau. 

M. le président : Pour qu'on vous dise cela, il fallait 

d'abord ne pas nier avoir ramassé une pièce. 

La prévenue : Je nie l'avoir nié. 

Le Tribunal l'a condamnée à un mois de prison. 

— Trois cavaliers du régiment des guides, les nommés 

Alfred de Hainault, Joseph Laurent et François Gérard, se 

sont associés pour commettre un vol de la plus minime 

valeur; ils ont soustrait l'auduleusement, et en participa-

tion, quatre pains de munition, au préjudice de leurs ca-

marades. Les rôles ont éié distribués par de Hainault qui 

s'est réservé l'action principale dans la perpétration du 

délit. C'est lui qui devait escamoter les pains, Gérard four-

nir le sac à la malice pour les cacher, et Laurent charger 

le sac sur son dos et l'apporter à la cantine du 51* régi-

ment de ligne, caserne, comme les guides, à l'Ecole mili-

taire. Là, le pain devait se changer en vin, el l'on boirait 

à la santé des quatre camarades qui se frotteraient l'esto-

mac en regardant tous les guides expédier leur ration quo-

tidienne. Les choses étant ainsi arrêtées et convenues, 

les trois associés attendirent le moment opportun pour en-
trer en opération. 

Le dimanche 19 juin fut le jour choisi par la société 

de Hainault et compagnie pour tenter ce grand coup, dont 

ils se réjouissaient d'avance. Hélas ! les imprudents, se 

croyant encore au collège, ne songeaient pas que, re-

vêtus de l'uniforme, ils vivaient sous l'empire de la loi 

du 15 juillet 1829, sévère prolectrice de tous les objets 

militaires confiés à la foi publique dans l'intérieur des ca-

sernes. Ils attendirent que la trompette appelât dans la 

cour, pour le pansage, les hommes de l'escadron. De Hai-

nault entre le premier en action, et en un clin d'œil il a 

réuni sous la couverture de son lit le nombre de pains 

convenus, et disparaît de la chambre pour se rendre au 

pansage. C'est le tour de Gérard : celui-ci quitte brosses et 

étrilles, prend son sac, et comprenant un geste fait par 

de Hainault, il monte dans la chambre où il exécute dis-

crètement la mission qui lui a été confiée, puis il revient 

au pansage et fait signe à Laurent. C'était ici le point le 

pins difficile, il fallait traverser la grande cour du quar-

tier pour aller rejoindre celle du 51' de ligne, où est la 

cantine convenue. Le sac à la malice est empaillé dans 

l'intérieur de l'écurie, et Laurent, le jetant sur ses épaules, 

arrive sans danger à sa destination. Le prix avait été ré-

glé à l'avance avec le cantinier, 25 cent, par pain, total 

1 fr. à payer en consommation. 

Lorsque le pansage des chevaux fut fini, les cavaliers-

guides montèrent dans leur chambre pour le repas du ma-

tin. Tous étaient à leur poste, môme les trois associés 

dont nous parlons. Le guide Douval s'écrie d'un ton co-

mique : « Ohé! quel est le farceur qui a deux bouches?... 

Qu'il me rende mon pain, sinon je lui fais avec mon sabre 

passer le goût du pain. » Tous les camarades se mirent à 

rire. Mais voici les cavaliers d'Aron et Caulet qui se plai-

gnent sérieusement à leur brigadier Barrés de la même 

soustraction. « Eh! laissez-moi donc tranquille; je cher-

che ma ration, cherchez aussi la vôtre. C'est quelque mau-

vais farceur qui veut nous empêcher de déjeuner pour le 

quart d'heure. » On soulève les paillasses, on tourne les 

traversins, on remue tous les meubles pour découvrir la 

cachette. Pendant que les quatre plaignants s'inquiètent, 

les autres cavaliers expédient lestement les comestibles 

qui leur ont été servis. De Hainault, Laurent et Gérard dis-

paraissent et vont à la cantine du 51' où ils boivent comme 
ils l'avaient dit. 

Toutes les recherches ayant été inutiles, le brigadier 

Barres sollicita pour ses trois cavaliers Douval, d'Aron et 

Caulet, comme pour lui-même, une nouvelle raiion de 

pain. Le maréchal des logis chef s'empressa de faire droit 
a cette réclamation. 

Sur le rapport de ce sous -officier, le capitaine comman-

dant la compagnie fit procéder à une enquête, et l'on ap-

prit que les trois guides, de Hainault, Laurent et Gérard, 

étaient les auteurs de la soustraction des quatre pains, 

appartenant à Barrés, Douval, d'Aron et Caulet. Les incul-

pés furent mis aussitôt en état d'arrestation. L'enquête fit 

découvrir aussi l'histoire d'un pantalon appartenant à 

Laurent, vendu par de Hainault à un cuirassier du nom 

de Blin pour trois fr., lequel pantalon fut soustrait frau-

duleusement au cuirassier par de Hainault, qui le revendit 

à un autre militaire; mais celui-ci ne le , garda que quel-

ques heures ; il lui fut repris clandestinement par l'un des 

trois accusés qui comparaissent devant le 1 er Conseil de 

guerre, présidé par M. Couslon, colonel du 13
e
 de ligne, 

sous la triple accusation de vol de pain et de deux fois le 
même pantalon. 

Les dépositions des témoins confirment la triple accusa-
tion de vol. 

M. lecapiiaine Voirin, commissaire impérial, pense que 

de Hainault et Laurent sont les plus coupables, et que Gé-

rard est devenu sciemment leur complice. 

Le Conseil, malgré les efforts des défenseurs, déclare 

les trois cavaliers-guides coupables sur toutes les ques-

tions. De Hainault et Laurent sont condamnés à deux an-

nées d'emprisonnement, et Gérard à un an de la même 
peine. 

— Deux malfaiteurs que l'on n'a pu saisir en flagrant 

délit, mais dont plusieurs personnes donnent le signale-

ment avec assez de précision pour que l'on puisse être as-

suré qu'ils n'échapperont pas aux rcherches dont ils sont 

l'objet, ont commis dans le cours de la nuit dernière plu-

sieurs vols ei tentatives de vols à la barrière d'Italie. Trois 

propriétaires chez lesquels ces individus se sont introduits 

en franchissant des murs de deux et trois mètres, les sieurs 

Desforges, Fontenelle et Julien, demeurant route d'Italie, 

n01 83, 17 et 89, ont fait des déclarations circonstanciées 

des vols et tentatives de vols dont ils ont été victimes, 

devant le commissaire de police de la localité. 

DÉPARTEMENTS, 

LOIIIE (Montbrison), 30 juillet. — Un scandale heureuse-

ment très rare a été commis à l'audience d'hier du Tribu-

nal civil de Montbrison, et a motivé une répression immé-
diate contre son auteur. 

M. le président venait de prononcer un jugement qui 

condamnait un sieur Jean-Marie Meillan, de Virigneux, à 

payer à sa mère une somme de 700 fr., à titre de restitu-

tion des sommes qu'elle avait déposées entre ses mains-
tout-à-conp le sieur Papier, beau-père de Meillan, qui 

l'avait assislé et conseillé dans ce procès, s'approche com-

me un furibond de cette femme, la saisit violemment et lui 

aurait probablement porté quelques mauvais coups s'il 

n'en avait été empêché. Il est facile de comprendre l'émo-

tion produite sur les magistrats et les autres personnes 

présentes à l'audience. Sur un ordre de M. le président 

Pupier a été amené à la barre par les gendarmes et sur 

la ivquisilion.de M. de l'iellal, remplissant les fonctions de 

ministère public, condamné à vingt-quatre heures d'em-
prisonnement. 

Celte condamnation sera, il faut l'espérer, un avertis-

sement salutaire à cet homme, qui n'a pas craint de ma-

nifester dans le sanctuaire de la justice des passions aussi 
violentes. 

— OISE (Noyon). —Jeudi dernier, M. le commissaire 

de police de la ville de Noyon a procédé en personne à une 

arrestation assez singulière. Il était onze heures du soir; 

une femme de Péronne, exerçant la profession de reven-

deuse de fruits, arrivant à Noyon, fut rencontrée par ce 

magistrat, et comme un homme qui lui paraissait inconnu 

se trouvait avec elle, il lui demanda qui il était et d'où il 

venait. Celui-ci lui exhiba un passeport délivré à Arras, 

le 26 juillet, et portant qu'il était sourd-muet. « Ah ! vous 

sourd-muet ? dit M. le commissaire. — Oui, mon-
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sieur, répondit celui-ci. — Je ne m'en aperç ii . guère ; et 

comment vous appelez-vous? — Martin Drouart. — Vous 

me laites plus que jamais reflet de n'être pas le moins du 

monde sourd-muet; suivez-moi, je vais vous donner un 

logement gratuit. » 

Notre homme se laissa faire; mais, arrivé devant la geô-

le de l'Hôtel-dc-Ville, il essaya une fugue en se servant 

d'un gourdin dont il cherchait à frapper M. le commissaire 

de police. Malheureusement pour le sourd-muet prétendu, 

le pied vint à lui glisser, une chute s'ensuivit; de là nou-

velle arrestation, dépôt cette fois à la prison, et mainte-

nant remise entre les mains du parquet de Compiègne de 

cet individu, qui, paraîtrait-il, aurait, pendant trois mois, 

et dans les prisons d'Ari as,. simulé la surdité et le mutis-

me. Du reste, le lendemain de son arrestation, il avouait 

que son vrai nom était Félix Deto. 

— A IIBE (Longpré). — Le 28 juillet, vers onze heures du 

matin, un incendie qui a jeté la consternation dans le pays 

a éclaté avec une rapidité effrayante, à Longpré (canton 

d'Essoyes) commune distante de seize kilomètres de Bar-

sur-Seine et trente-six de Troyes. 

Le feu s'est déclaré dans les dépendances de l'habitation 

du sieur Adolphe Fabvier, cultivateur. 

Un four chauffé le malin el dont la cheminée aurait été 

en mauvais état et même crevassée aurait donné nais-

sance au sinistre. 

> On est porté à croire que quelques parcelles de braises, 

introduites dans les crevasses, auront communiqué le feu 

à un tas de foin adossé contre le mur de la cheminée, et 

que le combustible, une fois embrasé, aura ensuite incen-

dié la maison, puis propagé l'incendie aux habitations voi-

sines, l'incendie étant favorisé par un vent soufflant du 

sud avec violence. 

Entin, quatorze maisons et leurs dépendances, dontseize 

ménages, seraient devenues la proie des flammes. 

La plupart des bâtiments étaient couverts en chaume et 

quelques-uns étaient heureusement assurés, ce qui se con-

çoit ; car, il y a dix à douze ans, les communes de Long-

pré et de Fontette ont été cruellement éprouvées par les 

sinistres. 

^Grâce à l'activité des habitants du pays? accourus des 

champs dans loules les directions, une certaine quantité 

du mobilier a pu être préservée de l'action des flammes. 

Ce n'est qu'après un travail continu et intelligent, qui 

a duré quatro heures, qu'on est parvenu à se rendre maître 

du feu. 

11 é'.ait plus que temps, car les puits du pays se trou-

vaient taris. Heureusementque lesgrangesne renfermaient 

pas encore de récolles. 

D'après un premier aperçu , nous mande-t-on, les 

pertes occasionnées par ce sinistre sont évaluées de 80 à 

85,000 fr. 

A peine les brigades de gendarmerie de Bar-sur-Seine 

et de Vendeuvre furent-elles informées qu'un incendie ve-

nait de se déclarer, qu'elles se transportèrent immédiate-

ment sur les lieux, afin d'accélérer les secours, de prêter 

leur concours et de rechercher les causes qui avaient pu 

occasionner le sinistre. {Le Napoléonien.) 

— Gino .xDE (Bordeaux). — On se rappelle avec que! 

empressement on est accouru de toutes paris pour pren-

dre part aux fêtes brillantes d'Arcachon ; on n'a pas oublié 

non plus avec quelle ardeur les wagons étaient convoités 

à létir départ de La Teste pour Bordeaux. On nous cite 

à ce sujet un fait que tout nous fait supposer être vrai. 

lin jeune malelot, natif des environs de Bordeaux, étail 

revenu depuis peu des grandes Indes, où il avait séjourné 

pendant près de dix années. Ce jeune homme, se trouvant 

orphelin à l'âge de quatorze ans, et n'ayant qu'un oncle 

dont la position était des plus précaires, s'était engage; 

comme mousse à bord d'un bâtiment marchand et n'avait 

jamais donné de ses nouvelles. 

De retour dans sa patrie, il s'était néanmoins informé 

de ce qu'était devenu son oncle; mais celui-ci ayant quitté 

le pays quelque temps après lui, on ignorait ce qu'il était 

devenu; le jeune matelot dut en prendre son parti et re-

noncer à retrouver son parent. 

Dimanche passé, attiré comme beaucoup d'autres à Ar-

cachon, notre jeune homme voulut revenir à Bordeaux par 

le convoi de minuit. Chétif de sa nature, et se trouvant au 

milieu de la foule qui attendait avec impatience le mo-

ment du départ, il s'élait accroché aux pans de la redin-

gote d'un homme puissant el grand qu'il supposait, avec 

quelque raison, devoir l'amener à bon port. Mais, ô sur-

prise ! au moment où l.i foule s'ébranlait pour partir, notre 

matelot, qui se cramponnait avec force à son protecteur 

inconnu, sentit les pans de l'habit de celui-ci lui rester en-

tre les mains. Il voulut appeler, mais déjà le colosse s'é-

tait placé dans un wagon. Le jeune homme, moins vif que 

lui, était forcé de remettre son départ au lendemain, Lu te 

de place. 

Voulant savoir quel était le personnage qu'il avait dé-

pouillé contre son gré, le malelot, ayant retiré un porte-

feuille qui se trouvait dans une des poches de cette partie 

de vêlement, parcourut plusieurs adresses de lettres dé-

cachetées qui s'y trouvaient. Qu'on juge de son étonne-

ment lorsqu'il vit qu'elles étaient toutes adressées à M. 

Pierre M..., négociant à Saintes! Il n'y avait pas à en dou-

ter, il avait retrouvé son oncle d'une manière miraculeuse; 

car c'était bien son nom qui se trouvait sur les lettres. 

Supposant que celui-ci étail descendu dans un des hôtels 

de notre ville, il se mit immédiatement en quête de ce pa-

rent, et fut assez heureux pour le retrouver quelques in-

stants avant son départ de Bordeaux. L'oncle et le neveu 

ont donc eu un motif de plus de se féliciter de leur partie 

de La Teste. {Courrier de la Gironde.) 
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Piémont anglais. 
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3 0|0 
4 l|2 Oin 1852 
Emprunt du Piémont (18-i'J). 
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OH£ saisis DE rsa COTÉS AU ÏAaçUïT, 

Saint-Germain — 
Paris à Orléans 1151 
Paris à Bouen 1007 
Rouen au Havre. . . . bOO 

Strasbourg à Baie.. . 355 
Nord... 850 
Paris à Strasbourg. . 912 
Paris à Lyon 916 
Lyon à la Méditerr. . 745 
Ouest — 

ParisàCaenetCherb. 615 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 

Gr.' central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp.. . 
HlesmeetS-D. àGray. 

Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.) 

— 1 Grand'Combe 
— | Central Suisse 

525 -, 

022 50 
520 
423 ^ 

S40 J. 

215 ^ 

3 0[0 j. 22 déc 77 60 
4 1[2 0[0 j. 22jsept. 
4 OiO j. 22 sept 
4 1[2 0(0 de 1852.. 102 90 
Act. de la Banque... 2820 — 
Crédit foncier — — 
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FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. — — 
Napl. (C. Hotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 96 80 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... — — 
Emp. 50 millions.. . 1270 — 

Bente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. 1022 80 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . 
Lin Cohin 

RANELAGH. — Ce soir jeudi fête de nuit, avec illumination 
complète des jardins et feu d'artifice. A une heure tirage d'u. 
ne tombola. Ou se procure des billets à l'avance, avec irans" 
port gratuit de Paris à Passy et retour, au Ménestrel, 2 bis 
rue Vivienne, et au bureau des Accélérées de Passy, rue de Ri', 
voli, 4. 

— CHÂTEAU ET PARC D'A SNIËRES. —Aujourd'hui jeudi, 4 août 
grande soirée dansante et musicale. Marx dirigera son brillant 
orchestre. Feu d'artifice par Aubin. — Cet établissement est |

e 
plus vaste et le mieux disposé pour les repas de corps et noce3-

SPECTACLES DU 4 AOUT. 

FRANÇAIS. — Britannicus, l'Etourdi. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, Où peut on Être mieux. 
GYMNASE. — Les Jeux innocents, Mauriee, les Diamants. 
PALAIS-ROYAL. — Le Buurreau des crânes, Sir John EsbroufT. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — L'Honneur de la maison, Uarlequi» 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN A GRENELLE 
Etude c'e M" FARMENTIER, avoué à Paris, 

rue d'Hauteville, 1. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice à Paris, deux heures de re-
levée, 

Le jeudi 25 août 1853, 
D'un TKItltAlX avec constructions, sis à Gre-

nelle, boulevard de Grenelle, 43, ci-devant, et ac-
tuellement boulevard de la Cunelte, 79. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit l» c PARME.vriER, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 

2° A M' Provent, avoué, rue de Seine-Saint-Ger-
main, 54. - (1157) 

TERRAINS A RERC\ : 
Elude de ST Ernest MORBABJ, avoué à 

Paris, place Royale, 21. 
Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix, 

au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 24 aoûl 
1 853, en cinq lots, 

De TERRAINS» à Bercy, place de l'Eglise, et 
à Paris, rues Beccaria et Le Graverand. 

Mises à prix. 
Premier lot: 6,000 fr. *-
Deuxième lot : 5,000 fr. 
Troisième lot : 4,000 fr. 
Quatrième lot : 2,500 fr. 
Cinquième lot : 3,500 fr. 

S'adresser : 1° Audit 51 e Ernest MORE AU, 
avoué ; 

2° A M* Duché, avoué à Paris, rue de Rambu-
teau, 20; 

3° Et à M" De Madré, notaire à Paris, rue Saint-
Antoine, 203. (1140) 

mil 
lre,glande,abcès 

guérit : engelure, 
il 1 JUgoître,goiilte,dar-

P. Richard, ph., 16, r. Taranne. 
(10717; 

A\T nril 1 \lir 20,000 fr. pour exploiter en 
Ulï 11 L .11 il il 11 II frais communs un brevet 
donnant 50 0(0 nets sur des produits d'une vente 
assurée. S'adresser franco à MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces, 6, place de la Bourse, à Paris. 

(10747). 

A VENDRE 01 A ÉCHANGER . 
contre maison à Paris ou propriété sur un chemin 
de fer, à 80 kil. au plus de Paris, charmante ha-
bitation située à Avranches, du prix de 40,000 fr. 
On donnerait une soulte de 60 à 80,000 fr. en es-
pèces ou de 2 à 300,000 fr. en propriétés dans la 
Manche. S'adr. franco à MM. Estibal et fils, fer-
miers d'annonces, 6, place de la Bourse, à Paris. 

(10743)) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours Maladies re-

S iMpCJA belles au copahu et nitrate d'argent. 
ijAiïil JJ U Pharm. rue Bambuteau, 40. (Exp.) 

(10742) 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chez &« 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET SE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers do 

Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

ORFEVRERIE C1IH1ST0FLE 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

»éda»;
e 

N
 THOMAS,

 >4S 

piaille 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOÎLE et C'«. 

(7373J 

AVIS. 
Les Annonces, Réclames Indus-

trielles ou autres , sont reçues au 

Bureau du Journal. 

AllDO-POflP»] perfectionné 
12 francs et au-dessus. 

Nouvelle 
pompe de 
jardin por-

' t al ire, lan-
;ant l'ean 
sans çlïort 
à lOmèlreg 
(le dislan-
ee, solide, 
siinjile et 
commode, 
pour arro-
ser les ga-

zons, espa-
liers. fleurs 
elc.Elleest 

_ï ii dîspen -
sable pour asperger les raisins pendant la maladie. Eu 
y ajnslanl un lujau de fil à i fr. le mèlrc, on fait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 mèlres et plus de hauteur. 
— MédaUle d'argent. — Ancienne maison A. PETIT, in-
venteur, rue de la Cité, 19. 

RUE 

d'Enghien , 

4$. M. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre 

DE FOY 

DE L'IMPORT 
DES D1FFÉBENTES 

MANIÈRES ÛE RESPIRER 
Pour ^'épargner quantité de maladies et se guérir de certaines réputées 

Incurables. — Extrait des 500 Moyens de la Révolution dans la Marche. 

Par LUTTERBACH. 
Prix : KO c. —> Paris, chez l'Auteur, rue Saint-îlonorc, 197, el chez les principaux libraires. 

INNOVATEUR-FONDATEUR MA 
INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER 

27* 

Année. 

îts étroits, à 
absurde est 

ivesti d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FÛT par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que fvlM. CHAIX-D'EST-ANGE, D ELANGLE BERRYER PAU I ET PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESIVIL, M ARIE, D UVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison'de France et sous 
peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 
/rtrte sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion — [Affranchir est de rigueur ) 

(coioi; 

JM» »u %vli.~tIoa légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, daas Sa «AZETTB DES T3»iBUSA€X, LB DROIT et le JOUn^Ali «É^KRAÏ.. D'AFFICHES. 

Avis ans- créanciers. 

0M 1U1LLARD, demeurant ù Paris, 
Se deVaugirard, 2a, liquidateur de 
lasociété LéouLEHMANNel Salomon 
iiUUENHElM, constituée pour I ex-
ploitation d'une entreprise de loua-
ge de voitures, dans un local sis à 
Paris, rue Saint-Lazare, 32, invite 
les créanciers de cette société a pro

: 
duire entre ses mains, dans le délai 
de quinze jours, à compter de la 
présente publication, leurs litres 
Se créances. Il prévient esdi s 
eféaneiers que-, pas** le délai de 
quinzaine, il repartira laclil aux 
créanciers qui auront produit, ei 
remettra le surplus, si surplus il j 
a, aux associés, suivant leurs 

DL
'°'

TS
' PAILLARD. (10746) 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini,2. 

Le 4 août. 
Consistant eu tables, chaises, 

commode, pavés, brouettes, «le. 
(1160) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Malliunns, 51. 

Le 5 août. 
Consistant en labiés, é'aux, en-

clumes, forges, pendules, etc. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées fait double à Paris le vlngl 
juillet mil huit cent cinquante-trois, 

l
' "i

6
 Honoré-Félix MIAS, marchand 

ruicier, demeurant à Paris, rue de 

la Fidélité, ».
 el

 lean-HlppolyU 
UIAS, rculier .demeuranl àParis.rm 

delaFidélilé,23, ont forum entreaux 
oour qulnïe années, à parlir du pre-
mier juillet mil huit eentoiaquaulo-
trols, qui Uniront le premier julliel 
mil huitcentsoliante^huil.MHli la 

raison sociale Félix MUS, une so-
ciété en nom colleclil pour 1 ex-
ploilalion d'un f*nds de cuii.r,icrçe 

d'épicerie, situé à Paris, rue de 1» 
Fidélité, iS, où aéie llxé le siège de 
j- MU'U'It' 

La signature sociale F. MIAS ap-
purlieul à M. Félix Mias, seul, pour 
les besoins de la société seule 

"V 'i'élix Mias gère et administre 

seul les affaires de la société. 
Aug. VINCENT , boulevard 

Saint-Martin, 57. (7335) 

Cabinet de MM. DUFOUBT frères, 
rue de Flandre, 34, a La Villetle. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à La Villelte du vingt juillet 
mil huit cent ci nquanle-lrois, enre-
gistré à lielleville le deux août mil 
huit cent cinquanle-trois, folio 153, 
case 2, par le receveur qui a-perçu 
les droits, 

11 appert ce qui suit : 
Une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'un commerce de 
pierre* fausses et fines a élé for-
mée entre le sieur Achille TH1E-
ULOT, lapidaire, demeurant à La 
Villetle, rue de Flandre, 22, d'une 
part, et madame Louise-Chrisline 
OUIiN, veuve du sieur LEMOINE, de-
meurant à La Villetle,rue Mogador, 
il, d'autre part. 

La société est formée pour dix 
années, à parlir du jour de la date 
de l'acte. 

Le capital social est fixé à dix-
sept mille franes soixante cen-
times. 

La raison sociale esl Achille THIÉ-
IlLOTetC', et chaque associé aura 
la signature sociale qu'il ne pourra 
employer que pour la société. 

Le siège de la société est établi à 
La Villelte, rue de Flandre, 22. 

Madame Lemoine sera représen-
tée par un mandataire dénommé 
audit acte, lequel sera muni de lous 
pouvoirs pour surveiller les opéra-
lions de la soeiélé et donner loule 
signature. 

Aeli. TIUEBLOT , veuve LEMOINE. 

(733S) 

Etude de M" G. WEIL, huissier au 
diencier au Tribunal de première 
instance de la Seine. 

D 'un acle sous seings privés, fait 
t ri pie h Paris le vingt juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le trente juillet, folio 
19», recto, casa 5, par Deleslang qui 
a reçu soixante et onze francs cin-
quante centimes, 

J! appert : 
Que ia soeiélé qui existait depuis 

le onze avril mil huit cent cin 
quanle-deux, enlre : 

1° M. Salomon LÉVY, négociant, 
demeurant a Paris, rue ljourbon-
Villeneuvc, 26 ; 

■f M. lsaac STIEFEL, négociant 
demeurant a Paris, rue Feydeau,2l; 

3° M. S. HliSSF., négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 213 ; 

Pour la fabrication el le pommer: 
ce en gros des chapeaux de paille, 
a été dissoute d'un commun ac-

cord. 
La liquidation sera faite par MM. 

Lévy et Sliefel. 
Pour extrait : 

WEIL, 59, boulevard Saint-
Martin. 

Par délibération du vingt juitlel 
mil huit cent cinquante-trois de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la société en commandite 
BOUE et C«, ayant pour objel la pu-
blication du Journal des Conseil-
lers municipaux, el son siège à Pa-
ris, îve Lou s-!e-Grand, n, enre-
gislré, lesslaluls de ladile soeiélé 
ont été modifiés ainsi qu'il suit : 

Le gérant aura le droit de modi-
fier le titre du journal, selon qu'il 
le croira convenable; il pourra é-
galement consentir la fusion du 
journal avec les recueils analogues 
avec lesquels il le jugera utile, el ré-
gler les conditions de ces fusions. 

La durée de la société esl proro-
gée de trois ans cinq mois, savoir 
jusqu'au trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 

BouÉ et C«. (7310) 

Par acle sous seing privé, daté à 
Paris du vingt-huit juillet mil huit 
cent cinquente-lrois, enregistré à 
Paris le trente juillet, folio i»8, rec-
lo, case 9, 

M. Antoine ALLEMAND, fabricanl 
de boulons, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 258, 

Et M.Claude-Anloine OUDIN, di-
recteur des Messageries impériales, 
demeuranl à Belforl (Haut-Rhin!, 

Ont formé une société pour la la-
briqueetla venle des boulons de 
nacre el os, sous la raison sociale 
Antoine ALLEMAND et OU01N. 

La durée de la soeiélé a été fixée 
à dix ans, à parlir du premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois pour finir le premier septem-
bre mil huit cent soixanle-trois. 

Le fonds social est de C 'jnl cin-
quante mille francs. 

La signature, la gérance el l'ad-
ministralion appartiennent aux 
deux associés, 

pour extrait conforme: 
L'associé soussigné, 

ALLEMAND. (7338) 

D'un acte passé devant W Bau-
dier, notaire a Paris, le vingt-huit 
juillel mil huit cent cinquanle-trois, 
enregistré, 

Il appert que M. Jean-Dominique 
BU'/ Y, menuisier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Pépinière, m, el M. 
Zacharle RA1NAUD, menuisier, <).•-
mourant A Paris, rue de la Vlclol-
rr, 32, uni formé entre eux une so-

ciété en nom collectif pour fexploi-
lalion en commun de leur indus-
Irie et de l'établissement de menui-
sier qu'ils étaient dans l'intention 
de créer à Paris, passage Sanurié, 3; 
que le siège de la société a étéélahli 
à Paris, mêmes passage et numéro; 
que sa durée a élé fixée à neuf an-
nées, à parlir du premier, août mil 
huit cent cinquanle-lrois; que MM. 
Iluzy et Hainaud auront tous deux 
la signature sociale, qui sera BUZY 
et RÀINAUD, mais qu'ils ne pour-
ronl en faire usage que pour les sl-
faires de la société. (5339) 

Etude de M" G. REY, agréé, rue 
Croix-dei-Pelils-Champs,' 25. 

D'une senlenee arbitrale rendue 
par MM. Schayé, avocal-agréé, et 
Hilpert, arbitre de commerce, le 
onze juillet mil huit cent cinquan-
le-irois, enregistrée, 

Il appert: 
Que la soeiélé formée enlre les 

sieurs Charles-Amand-Benoît DF.L-
CROIX, demeurant à Paris, rue 
Monlmarjre, 73, Elienne-Alexandre 
HENRY, demeurant à Paris, rue 
Bleue, 12, et Eugène MAINOT, de-
meuranl à Paris, rue de la Jussien-
ne, 19, parades sous signatures pri-
vées en date à Paris des onze juin 
mil huit cent cinquante-deux el 
trente et un janvier mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistrés, pour 
l'exploitation d'une agence géné-
rale de transports, sous ia raison 
sociale HENRY, DELCROIX et MAI-
NOT, el dont le siège est à Paris, 
rue du Bou'.oi, 24, a élé dissoule à 
partir du onze juillet mil huit cenl 
cinquanle-trois, et que M. Oubrul, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 13, en a été 
nommé liquidateur avec les pou 
voirs 1rs plus élendus. 

Pour extrait ; 
G. REY . (7311) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le vingl-sepl 
juillet mil huil cent cinquante-
trois, MM. Charles-Prosper LEVAS-
SËUH, commissionnaire en cuirs, 
demeuranl à Paris, rue Saint-Sau-
veur, ia, et M. Louis-Joseph MOMUS-
SEAU, sans profession, demeuranl 
à Paris, rue de Valois-Balave, 10, 
par modification à la société en 
nom collectif formée enlre eux pour 
les achals el ventes de cuirs el 
peaux en général, pour compte ou 
par voie de commission, par acle 
sous seings privés en (laie à Paris 
du vingt et un juin mil huit cenl 
cinquante-trois, sont convenus que 
la signature sociale de ladite so-
eiélé appartiendrait exclusivement 
à AI Momusseau. 

Siipié ; MOMUSSEAU. (7337I 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
_raluilement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 JUILLET 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAURELLE aîné, fab. de 
pianos, rue de la Verrerie, 32 bis, 
ci-devant, et actuellement rue Beau-
regard, hôtel de Poitiers; nomme 
M. Bezançon juge-commissaire, el 
M. Huet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N° non du gr.). 

Jugements du 2 AOÛT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SABADIN (Vincent), 
mercier, rue St-Martin, 298; nomme 
M. Uapst juge-eommissaire, et M. 
Portai, rue Neuve-des - Bons-En-
fants; 25, syndic provisoire (N° 1 1047 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
<le commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, tu Si. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la dame MARTIN (Nathalie) 
Uogère, rue SI-Dominique-SI-Ger-
main, 21, le 9 août à 9 heures (N» 
10979 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tanl pas connus, sont priés de rc-
ini'llre au greffe leurs aéresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LÉVY (Michel), lailier 

en gros et en détail, faub. St-Anioi-
ne, 155, le 8 août à 3 heures (N" 10824 
du gr.); 

De la société HAMM et C«, coute-
liers, dont le siège est à Paris, rue 
de l'Ecole-de-Médecine, 6, le sieur 
Jean Hamm, demeurant rue de l'E-
cole-de-Médecine, 6, gérant de la-
dite société, composée des sieurs 
Lambert, Paris, Robert, Rigault, 
Roland, Eudler, Lemonnier, Viar-
gues, Lalliat, Gaguerei, Caussade, 
Porlier, Clerc et Faugère, le 9 août à 
9 heures (N« 10785 du gr.); 

Du sieur ROEUF (Alexis), md mer-
cier, rue St-Honoré, 125, le 9 août à 
9 heures (N» 1088* du gr.); 

Du sieur PICARD (Hubert-Ger-
main), jardinier, barrière de Reuil-
ly, rue des Moulins, 17, le 9 août à 9 
heures (N* 10893 du gr.); 

De la société NUSBAUMER et C«, 
limonadiers, rue du Faub.-St-Mar-
tin, 18, composée des sieurs Méné-
Irier, Nusbaumer, Pinel, Rolland, 
Huyot, dame veuve Duflot et dame 
Herfordt, le 8 août à 9 heures (N" 
10674 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances 1 

NOTA . Il est nécessaire qlie les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur P1NETT1 (Pierre-Char-
les), parfumeur-coiffeur, galerie de 
la Madeleine, 11, le 8 août a 3 heu-
res (N* 10938 du gr.); 

Du sieur RAYER, ane. md épi-
cier, ci-devant rue Galande, 44, el 
présentement à BatignoUes, rue de 
Levis, 69, le 8 août a 11 heures (N' 
10829 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe eoimnunicaliosi. 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SAVABT (François-
Etienne), boulanger, a La Chapelle 

St-Denis, boul. Saint-Ange, 24, le 9 
août à 9 heures (N» 10947 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de* 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
•réaneiers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Le3 créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur HERAN-
GER-ROUSSEL (Lazare-Marie), ane 
nég. en cuirs, r. Française, 8. sont in-
vites à se rendre le 9 août a 1 1 heu-
res , au palais du Tribunal di 
commerce, salle des assemblées de.-
faillites,pour, conformément àl'arl 
537 du Code de commerce, enlendrt 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le déballre, le clon 
et l'arrêter; leur donner déchargi 
de leurs fonctions et donner leui 
avis surl'exeusabilité du failli, 

NOTA . Les créanciers el le faiil 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de-
syndics (N« 8724 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà l'aillile du sieur 
DEVERCY, négociant, rue Biche-
lieu, 55, sont invilés à se rendre h-
9 août à s h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 53T du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sui 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport de, 
syndics (N° 8770 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 
CAILLEUX, négociant , rue des 
Beaux-Arts, J bis, invilés à se ren-
dre le 8 août à 9 heures précises 
au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle su du Codo de commerce, en-
teudrele, compte définitif qui Sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
leelore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonetlofls et donner 
leur avis sur l'excusabdilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport dm 
syndics (N- 10553 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roen Lvsïu-risiriCE D'ACTIF. 

A'. Ii. Vu mois après la date lie cçs, 

jugements, chaque créancier rcj|''f 
dans l'exercice de ses 'reiti cpjtfrç If 
failli. 

Du a août IS53. 

Du sieur GUYLELOUVET (Jo-
seph',, lah.de billards, rue des Ma-
rais-St-Martin, 79 (N» 10999 du tsr-J-

ASSEMBLÉES DU 4 AOUT 1853-

NEUF HEURES : Doshais et C; fab. de 
plaire, rem. à huit. - Plie Pla-
nai, inde de modes, mlu. û« 
comptes. — Gouffé, eloulicr, lAf 
Chamussy, lab. de produits chi-
miques, id. 

DIX HEURES i|2 : Desrietix, ne>:< 
conc. — Leveau, nég., alllrni, 

après union. „. 
TROIS HEURES : Malherbe Ois. M«Î 

nég. en bois, »yniT. — Demçi». 

cotqmias. en 'marc chandïses, clôt. 

S<t»urallon«. 

Demande en séparation de b'«» 
enlre. Angélina-Armande ■•flC 
lotie PISSOT îrHARCHlKSetfljg 
rc-Paul CIlAlU'BOULLB, a 
rue de Lancry, 16, - W»1* 
avoué. 

Demande en séparation dç 
cuire Madeleine-Louise '-"jV 
LA1N et Jacques-Aimable «" 
CEL.àParis, rue de Laroche"^ 

caull. — Marin, avoue. 

Oécém ci liiiim"at,oD'' 

Août 1833, F* Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, décima compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUYE-DES-MATHURINS,£18i Pour légalisation de la signature A. GOTOT» 

Le Maire du 1" arrondiabuments 


